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- PREAMBULE - 
 

 

 

Le Syndicat Intercommunal des Vernays a été créé en 1999. 

 

Il regroupe les communes de Cevins, Rognaix et Saint Paul-sur-Isère en ce qui 

concerne la compétence assainissement. 

 

Chacune des communes a déjà réalisé son Rbgāl` Fāmāq`k cƍ@rr`hmhrrdldms :  

 

À Cevins en 1999 - Atqd`t cƍāstcds SCERCL, 

 

À Rognaix et Saint Paul-sur-Isère en 2000 - Bureaux cƍāstcdr DC@BDQD/DAEC. 

 

Certaines propositions ont pour partie été réalisées. 

 

Une synthèse est désormais nécessaire pour la mise au onhms cƍtm oqnfq`lld cd

sq`u`tw cd kƍābgdkkd ct Rxmchb`s- 

 

O`q `hkkdtqr+ bnlosd sdmt cƍtm ahk`m cd sq`hsdldms cd k` RSDO mnm noshl`k+ cd k`

oqārdmbd cd qārd`tw uāstrsdr c`mr bdqs`hmr rdbsdtqr+ cƍtm qdids `t lhkhdt m`stqdk

pour bdqs`hmr `tsqdr rdbsdtqr ds cd ehkhĀqdr cƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe mnm

complètes et/ou non conformes, le Syndicat souhaite engager une révision globale 

ct Rbgāl` Chqdbsdtq cƍ@rr`hmhrrdldms `ehm cƍnasdmhq tm ās`s cdr khdtw oqābhr ds tmd

orientation vers les investissements à faire en fonction de ses moyens financiers. 
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Kƍāstcd rd cāqntkd dm3 phases. 

 

 Phase 1 : qdbtdhk cdr cnmmādr ds āstcd ct rxrsĀld cƍ`rr`hmhrrdldms : 

 

À recueil des données existantes auprès des Collectivités, 

À reconnaissance de terrain, 

À mise à jour des plans et informatisation, 

À établissement des fiches regards informatisées, 

À recensement des désordres observés, 

À inventaire des rejets au milieu naturel, 

À knb`khr`shnm cdr cāudqrnhqr cƍnq`fd dsch`fmnrshb cƍ`tsnrtqudhkk`mbd, 

À synthèse des études diagnostiques déjà réalisées, 

À ch`fmnrshb ct qārd`t cƍ`rr`hmhrrdldmt, 

À enquête « rejets industriels », 

À ās`s cdr khdtw cd kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe- 
 

 

 Phase 2 : élaboration de scénarios et analyse financière : 

 

À oqnonrhshnm cƍ`lām`fdldms+ 

À diagnostic technique du service, 

À analyse des capacités financières, 

À choix du scénario. 

 

 

 Phase 3 9 rxmsgĀrd ct rbgāl` chqdbsdtq cƍ`rr`hmhrrdldms : 

 

À zonage, 

À note de synthèse du zonage, 

À mise à jour du règlement du service, 

À analyse financière. 
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I - CONTEXTE GEOGRAPHIQUE DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE  
 

1 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE - ECHELLE 1/200 000ème 

 
La commune de Cevins se situe à 13 jl cƍ@kadqsuhkkd rtq k` qntsd pth cdrrdqs k` S`qdms`hrd- 
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2 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE - ECHELLE 1/25 000ème 

 
Kd sdqqhsnhqd cd k` Bnlltmd rd cāudknood dm qhud cqnhsd cd kƍHrĀqd rtq kd ek`mb Ntdrs ct Fq`mc Lnms- 
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3 - SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 

A l'entrée de la Tarentaise, CEVINS est situé à 13 km au Sud-Est d'Albertville. 

 

Sur le parcours de la vallée, CEVINS est aisément repérable grâce à sa butte rocheuse au 

débouché du défilé de Feissons et constitue ainsi une porte naturelle à l'extrémité de la 

plaine de la Bâthie. 

 

Le territoire de la commune de 3266 hectares dont 773 de bois, s'étend sur un grand 

versant Sud-Ouest qui descend du Grand-Mont à 2687 mètres d'altitude jusqu'à la rive 

droite de l'Isère à 400 mètres d'altitude. 

 

Les communes riveraines sont aujourd'hui : 

À Au Nord :  La Bâthie et Beaufort sur Doron 

À A l' Ouest :  Saint Paul-sur-Isère et Rognaix 

À Au Sud :  Feissons-sur-lsère 

À A l'Est :  La Léchère. 

 

Sur le plan administratif, la commune de Cevins fait partie du canton d'Albertville Sud et 

de l'arrondissement d'Albertville. 

 

 

4 - HABITAT 

 

La commune s'est donc développée près des axes de circulation et a commencé à 

rsqtbstqdq k&tqa`mhr`shnm o`q k` lhrd dm ŝtuqd cd knshrrdldmsr c&g`ahs`s+ `rrdy uhsd qdlokhr-

La population de Cevins (près de 700 habitants aujourd'hui) se répartit dans plusieurs 

hameaux dont les principaux sont : 

 

À Le Chef-Iieu À La Roche 

À Luy de Four À Le Château 

À Bornand À Sur le Château, 

À La Montaz À Le Clos, 

À Les Cours À Vers la Mairie, 

À Morat À Les Marais. 

 

Bornand, La Montaz, Les Cours, Morat et Luy de Four possèdent un bâti ancien, très serré 

à l'architecture typique où l'on remarque quelques rénovations. La Roche est un hameau 

où cohabitent bâtis anciens, récents et industriels. Des extensions urbaines ont vu le jour 

comme par exemple à Rubellin et à Batardin. 

 

Ce secteur de vallée est assez restreint et le parcellaire foncier y est extrêmement morcelé. 

 

La commune désire poursuivre un effort de structuration de l'urbanisation en dégageant du 

terrain constructible. 
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5 - DEMOGRAPHIE 

 

L'abandon progressif de l'activité traditionnelle agricole et l'exode vers les emplois 

industriels de la région se sont traduits par une baisse plus ou moins régulière de la 

population depuis 1801. Ce mouvement a été inversé depuis les années 1960 itrptƍdm 

1994 par des actions volontaires d'urbanisation entraînant l'accueil d'une population 

jeune. 

Ces dernières années la population se stabilise autour de 670 - 680 habitants. 

 
Evolution de la population depuis 1801 

 

 
 

Kƍāunktshnm ct mnlaqd cd knfdldmsr o`q b`sāfnqhd drs k` rthu`msd :  

 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Ensemble 207 318 284 380 383 472 

Résidences principales 173 191 201 247 274 295 

Résidences secondaires et logements occasionnels 13 98 64 126 83 148 

Logements vacants 21 29 19 7 26 30 

 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements Ɗ RP1999 et RP2009 exploitations principales. 

 

Pour information, sur la période 1999-2009, le taux de croissance annuel moyen était de               

- 019%/an. 

 

 

6 - ECONOMIE 

 

L'activité agricole traditionnelle qui se développait à partir de hameaux de moyenne 

montagne jusqu'aux alpages a peu à peu laissé la place aux emplois industriels des bassins 

d'Ugine, Albertville, La Léchère, Aigueblanche et plus récemment aux activités locales de 

service.  
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Cependant, en 1998, le coteau du Calvaire a vu renaitre un vignoble. Jadis ancien 

vignoble familial, cette zone fut par la suite abandonnée et envahie par les herbes et les 

ronces puis par des boulots ds lĂld cdr bgös`hfmhdqr- Nm bnlosd `tintqcƍgth 6 gdbs`qdr

de vignes dans ce secteur. 
 

Sur le site de Cevins, très repérable dans le parcours de la vallée, les zones artisanales se 

remplissent vite. Directement visibles des voies de circulation, elles procurent de bons 

emplacements commerciaux. 
 

La commune offre, en dehors des établissements publics (mairie, écoles) quelques emplois 

dans l'artisanat, le commerce (restaurants,...) et l'industrie (diverses entreprises privées). 
 

Dans les anciens hameaux de montagne, de nombreuses résidences secondaires, surtout 

des réhabilitations et quelques constructions neuves, permettent une activité touristique. 
 

Les sentiers de montagne, balisés, sont régulièrement pratiqués par les randonneurs l'été à 

la découverte de très beaux sites et de points de vue remarquables 
 

 

7 - LE MILIEU RECEPTEUR 
 

7.1 - Cadre environnemental 
 

La commune de Cevins se situe en rive droite de l'Isère dans le massif géologique des 

Belledonnes. Du fait de son orientation Sud-Ouest, le versant où se développe le territoire 

communal profite d'un bon ensoleillement. 
 

Cevins est la plus grande commune du canton, la majeure partie de son territoire se situe 

en montagne. 
 

À La partie vallée, à une altitude comprise entre 380 et 550 mètres, est très restreinte : 

à peine 5 % du total. 
 

À Le premier contrefort se situe entre 550 et 800 mètres où boisements de feuillus et 

anciennes vignes se partagent l'espace. 
 

À Entre 800 et 1200 mètres, se trouvent quelques replats intermédiaires occupés par 

d'anciens hameaux et des prés de culture (environ 10 % du territoire). 
 

À Au-dessus, les versants abrupts boisés de sapins et d'épicéas se développent de 1200 

à 2000 mètres d'altitude. 
 

À Enfin, à partir de 2000 mètres s'étendent les alpages supérieurs.  Les plus hauts 

sommets sont la pointe de Comborsier (2534 mètres) et le Grand Mont (2687 mètres). 
 

 

7.2 - Hydrologie 
 

La zone alpine comprend de petits lacs tel le lac des Cornaches. Deux principaux cours 

d'eau parcourent le territoire communal : 
 

À Le torrent du Bénétant qui rejoint l'Isère à Arbine (La Bâthie) avec ses 3 affluents 

(ruisseaux du Bénétant, du Merderet et du Grand Mont). 
 

À Le torrent de la Gruvaz.  
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Un canal de dérivation de ce dernier a été mis en place, le canal des Moulins. 
 

Kƍās`s ābnknfhptd ds bghlhptdcd bdr bntqr cƍd`t rdq` `anqcā c`mr kd bg`ohsqd ¬ Données 

sur les milieux naturels ». 
 

 

7.3 - Contexte géologique et hydrogéologue 
 

a) Géologie 
 

 La commune de Cevins, sise en rive droite de l'Isère en basse Tarentaise, appartient au 

massif cristallin externe des Belledonnes. 
 

 Plus précisément, Cevins se situe au contact entre 4 rameaux externes et internes du 

massif, séparé par l'étroit sillon médian où sont coincés tectoniquement des schistes du 

Lias et parfois des gypses et des cargneules du Trias. 
 

 Le rameau externe est constitué par des micaschistes homogènes et monotones. 
 

 Le rameau interne, plus hétérogène du point de vue lithologique, comprend des gneiss 

granitisés, des amphibolites également granitisés et des granites migmatitiques. 
 

 Ces différentes unités sont regroupées transversalement par la vallée de l'Isère au 

remplissage alluvial complété par les cônes torrentiels latéraux. 
 

 

b) Hydrogéologie 
 

 Du point de vue hydrologique, mis à part la nappe phréatique alluvionnaire, les 

ressources sont liées au réseau fissural du socle cristallin. Il se crée ainsi des émergences 

au débouché du réseau de fractures à l'air libre sur les versants très accusés. 
 

 L'alimentation des aquifères se fait par les précipitations directes et les fontes nivales et 

parfois par les pertes des ruisseaux et torrents. 
 

 Les eaux sont généralement très peu minéralisées (roches cristallines) à l'exception de 

celles circulant dans le synclinal médian où elles peuvent lessiver les gypses et les 

cargneules. Il en résulte des eaux souvent sulfatées (La Ville - Le Bourgeois). 
 

 

 

II - DESCRIPTION CD Kƍ@KHLDMS@SHNM DM EAU POTABLE 
 

La commune possède deux types de réseaux : 
 

 des réseaux communaux qui alimentent le Chef-lieu, Bornand, la Montaz, la Roche et 

Luy de Four. 
 

 

 des réseaux non communaux qui alimentent les hameaux du Villard, du Bourgeois et 

de la Ville.  
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Le réseau communal de Cevins est alimenté par des sources dont les eaux sourdrent vers 

600 mètres d'altitude sur le territoire de la commune au lieu-dit « la Combe Orcière » 

captées en 1929. 

 

Ce sont des eaux de bonne qualité et très peu minéralisées. 

Kdtq cāahs u`qhd dmsqd 4 K.r ò kƍāsh`fd ds 01+2 K.r- 

Les captages se shstdms ahdm ò kƍ`lnms cdr qdidsr cdr qārd`tw cƍ`rr`hmhrrdldms- 

 

Les sources de Combe Orcière alimentent un réservoir de 350 m3 (dont 120 m³ sont 

dédiées à la défense incendie) qui a été créé en 1987 à la côte de 500 mètres d'altitude 

environ. Un compteur général permet de comptabiliser l'ensemble des volumes introduits 

dans le réseau. 

 

La mise en place du réseau général date de 1929. Il a été réalisé en fonte grise de diamètre 

70 mm à 40 mm. Des extensions et renforcements du réseau ont été réalisés en 1937, 

1987 et 1990 en fonte ductile de diamètre 60 mm, 100 mm et 125 mm. Si un seul réseau 

de distribution alimente l'ensemble de la collectivité, celui-ci comporte deux étages de 

pression différents. 

 

L'exploitation du réseau est assurée par la commune. 

 

La commune est dotée d'un règlement du service des eaux. 

 

Par arrêté préfectoral en date du 2 mars 1998, Madame le Sous-Oqāeds cƍ@kadqsuhkkd `

cābk`qā cƍtshkhsā otakhptd+ kƍhmrs`tq`shnm cdr oāqimètres de protection des captages de 

Combe Orcière et a autorisé la dérivation des eaux. 

 

 

A l'issue de l'étude diagnostique du réseau, réalisée en mars 1998, le réseau de 

distribution présentait les indices de perte linéaire suivants : 

 

 Indice de perte brut  (linéaire de branchement non pris en compte) :  

lb = 4,12 m 3/j/km 

 

 Indice de perte net (linéaire de branchement pris en compte) :  

In = 1,92 m 3/j/km 

 

 

Kd qārdqunhq cd Bduhmr drs āpthoā cƍtm bnlosdtq dm chrsqhatshnm ds cƍtm bnlosdtq dm

adduction. 

Depuis Janvier 2008, ce réservoir est équipé de la télésurveillance permettant de suivre 

régulièrement les volumes introduits et consommés et de surveiller ainsi le bon 

fonctionnement du réseau. 
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III  - OQDRDMS@SHNM CD Kƍ@RSAINISSEMENT 
 

1 - DESCRIPTION GENERALE 

 

Les réseaux d'assainissement de la collectivité sont de deux types différents : 

 

 Un réseau séparatif qui dessert, outre le bourg de Cevins, la zone artisanale, le 

lotissement de Batardin ainsi que les hameaux de Morat, des Vernays, des Marais et de 

la Roche dont l'exutoire se situe à la station d'épuration du Syndicat des Vernays. 

 

 Des réseaux unitaires qui desservent certains hameaux comme : 

 

À Le réseau de « Luy de Four » qui se rejette dans la Gruvaz sans traitement préalable. 

 

À Le réseau de « Bornand » qui draine la partie haute des hameaux de La Montaz et de 

Bornand puis se jette dans le ruisseau de la Ville sans traitement préalable. 

 

À Le réseau de « La Montaz » qui draine la partie basse du hameau de La Montaz et se 

rejette sans traitement préalable dans le canal des Moulins. 

 

À Le réseau de « Les Cours » qui draine le hameau du même nom et se jette dans le 

canal des Moulins sans traitement préalable. 

 

À Une antenne de la Roche qui rejoint le canal des Moulins. 

 

À Une antenne des Vernays (SNCF) qui qdinhms kƍHrĀqd uh` kd qārd`t cƍd`tw oktuh`kdr- 

 

À Les réseaux de : Sur le Château, le Clos, les Clos, Vers la Mairie et qui se raccordent 

à la STEP via kd qārd`t cƍd`tw trādr cd k` Qnbgd- Tm cāudqrnhq cƍnq`fd drs hmrs`kkā

sur le réseau provenant de Vers la Mairie permettant un délestage dans le réseau 

cƍd`tw oktuh`kdr- 

 

Ainsi, les effluents de Cevins sont : 

À soit traités à la station d'épuration des Vernays, 

À soit rejetés dans le canal des Moulins, le ruisseau de la Ville ou à la Gruvaz. 

 

 

2 - ETUDE DIAGNOSTIQTD CDR QDRD@TW Cƍ@RRAINISSEMENT 

 

Une étude diagnostique des réseaux d'assainissement a été effectuée fin 1998. Les 

conclusions de celle-ci sont les suivantes : 

 

Les réseaux d'assainissement de Cevins ne drainent pas l'ensemble de la pollution qui est 

attendue du fait des 700 habitants de la collectivité. Une partie des abonnés ne doit pas 

être raccordée aux réseaux d'une part et d'autre part, il existe une perte significative à la 

suite d'une casse sur le réseau de la Roche `t mhud`t ct aöshldms cd kƍābnkd. En effet, la 

pollution mesurée correspond à 400 EH. Ce qui est confirmé par la mesure des débits où 

kƍnm qdsqntud 35/ DG ldrtqār- 
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Les effluents véhiculés par les réseaux sont bien à classer dans la catégorie domestique. 

 

Au niveau des charges hydrauliques de temps sec, le réseau véhicule 80 % d'eaux 

parasites permanentes. 

 

Réseau  

de collecte 

Volume journalier 

mesuré par temps 

sec (m³/j) 

Volume 

journalier eaux 

usées (m³/j) 

Unktld intqm`khdq cƍd`tw o`q`rhsdr 

Ecoulement eau potable, 

chasses cƍāfnts+ a`rrhmr+

fontaines lavoirs (m³/j) 

Autres 

(m³/j) 

Pourcentage 

eaux parasites 

Réseau séparatif u 205 43 (21%) 138 24 (1) 79% 

Bornand v 40 11 (28%) 29 0 72% 

Les Cours w 74 6 (8%) 0 68 92% 

Luy de Four x 24 10 (42%) 14 0 58% 

La Montaz 0 0 0 0  

La Roche 2  43 (2)   

Les Marais 5  0   

TOTAL 

u+v+w+x 
343 m³/j  70 m³/j (20%) 273 m³/j  80% 

 
(1) x bnloqhr bg`rrd cƍāfnts m³2 
(2) problème cd b`rrd rtq kd qārd`t nĒ tmd odqsd cƍdeektdms drs bnmrs`sād ctd ò k` cāfq`c`shnm hlonqs`msd cdr

collecteurs. 

 

La campagne nocturne de recherche des eaux parasites permanentes a permis de détecter 

3 intrusions. 

 

Réseaux de collecte Localisation du défaut Description Débit  

Réseau séparatif 
Boîte de branchement 

particulière polygraphite 
Fuite AEP ? 3 m³/jour 

Réseau « Les Cours » Maison Pointet Constant Fuite AEP 55 m³/jour 

Réseau « La Roche » Ecole 
Fuite au niveau des 

snhkdssdr cd kƍābnkd 
45 m³/jour 

 

Kdr cāahsr ldrtqār ò kƍdwtsnhqd cdr qārd`tw bnmehqldnt kdr pt`mshsār cƍd`tw o`q`rhsdr

estimées précédemment. 

 

L'étude d'un épisode pluvieux a permis de déterminer que les apports d'eaux pluviales au 

réseau séparatif étaient directs et que la surface active était d'environ 4 900 m². 

 

Une campagne de tests à la fumée a permis de mettre en évidence 5 avaloirs et 16 

habitations dont les gouttières sont raccordées au réseau d'eaux usées. La surface active 

correspondante est d'environ 1 710 m² (35%). 

 

Une investigation du réseau par caméra a permis de mettre en évidence un effondrement 

sur le réseau séparatif dans le lotissement Claudius Poux, entre les regards 8 et 11. 
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Enfin, une enquête de raccordement auprès des industriels raccordés aux réseaux a montré 

les défauts d'entretien ou de conception et l'inexistence de certains dispositifs de 

prétraitement. 
 

Etablissement Activité  Remarques 

FINA Station-service Les eaux de ruissellement de l'aire sont chargées d'hydrocarbures 

et rejetées au réseau pluvial après décantation. 

Č Manque d'entretien de la fosse de décantation. 

SARL SILMB Blanchisserie industrielle 
Les eaux de lavage sont rejetées au réseau d'eaux usées. 

Č Pas d'observation particulière. 

FERME FLIKA Restaurant 90 couverts/jour Les eaux de cuisine transitent par un bac à graisses avant rejet au 

réseau d'eaux usées. Vidange annuelle.  

Č Pas d'observation particulière.  

GENTILHOMMIERE Restaurant 40 couverts/jour 
Les eaux de cuisine transitent par un bac à graisses peu efficace 

car une partie des graisses se retrouve dans le réseau des Marais.  

Č Ouvrage à mettre en conformité. 

HYBORD STOCKAGE 

DISTRIBUTION 

Dépôt fioul domestique  

et de boissons 
Les eaux de lavage sont raccordées au réseau d'eaux pluviales. 

Č Absence de bac de rétention au niveau de la pompe à fioul. 

EUROGRAPHIFE 

POLYGRAPHIFE 

MICROGRAPHITE 

Usinage de graphite 

Č Pas de rejet particulier. 

SARL JUGAND 4X4 Garage Les eaux de lavage sont raccordées au réseau d'eaux pluviales. 

Č Absence de bac de décantation au niveau de l'aire de 

lavage. 

 

 

 

3 - KD RBGDL@ FDMDQ@K CƍASSAINISSEMENT 

 

Dm ithkkds 0888+ k` bnlltmd cd Bduhmr rƍdrs cnsād cƍtm Rbgāl` Fāmāq`k cƍ@rr`hmhrrdldms

afin de définir les solutions techniques les mieux adaptées à la gestion des eaux usées. 

Celui-ci propose :  

 

 Pour les réseaux unitaires qui sont établis sur le versant de la station d'épuration du 

Syndicat des Vernays dits "Versant des Vernays". 

 

è 1ère phase 

 

Afin de collecter le maximum de charges polluantes en direction de la station 

d'épuration et soulager d'autant le canal des Moulins ou le ruisseau de la Ville, il 

est préconisé d'installer, à l'extrémité de chaque réseau unitaire, un déversoir 

d'orage dont le passage direct sera raccordé au réseau séparatif menant à la station 

d'épuration et le volume "déversé" sous averse, conduit au milieu naturel par 

l'ancien exutoire du réseau unitaire d'origine. Pour se faire : 

À l'exutoire de certains bassins doit être dévié du réseau d'assainissement, 

À certains bassins doivent être supprimés. 

Sont concernés les réseaux de Bornand, La Montaz, La Roche, Les Cours.  
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Ainsi, les abonnés raccordés aux réseaux séparatifs et unitaires verront leurs 

effluents traités à la station d'épuration des Vernays et c'est seulement lors 

d'épisodes pluvieux qu'il y aura déversement au canal des Moulins ou au ruisseau 

de la Ville. 

 

Par contre, pour certains réseaux de faible amplitude et comportant peu d'usagers 

raccordés, il sera procédé directement à la mise en séparatif des réseaux et des 

branchements. C'est le cas des réseaux de Morat, des Marais et de l'antenne 

unitaire des Vernays. 

Le coût dƍhmudrshrrdldms ` āsā drshlā ò 106 13/ ƛGS- 

Kd bnĔs cd enmbshnmmdldms ` āsā drshlā ò /+186 ƛGS.l¶ sq`hsā 

 

è 2ème phase 

 

En fonction des moyens financiers, il sera réalisé, pour l'ensemble du réseau du 

versant des Vernays, la mise en séparatif des réseaux et des branchements. 

Kd bnĔs cƍhmudrshrrdldms ` āsā drshlā ò 861 091 ƛGS 

Le coût de enmbshnmmdldms ` āsā drshlā ò /+186 ƛGS.l¶ sq`hsā- 

 

 

 Pour le réseau unitaire du hameau du Luy de Four qui déverse dans le torrent de la 

Gruvaz, il a été convenu : 

 

À de conserver le réseau unitaire existant, 

 

À de dévier l'écoulement de deux bassins vers un réseau d'eaux pluviales à 

proximité (bassin du h`ts q`bbnqcā `t qārd`t cƍd`tx pluviales du Clos, 

bassin du fond raccordé directement à la Gruvaz, 

 

À de supprimer un troisième bassin (bassin du bas), 

 

À d'installer, à l'extrémité du réseau, un déversoir d'orage pour limiter les flux 

en période pluvieuse, 

 

À de réaliser un décanteur-digesteur (120 EH) pour traiter les effluents du 

hameau avec rejet directement à l'Isère, pour respecter l'objectif de qualité 

1A du torrent de la Gruvaz. 

Kd bnĔs cƍhmudrshrrdldms ` āsā drshlā ò 051 705 ƛGS- 

Kd bnĔs cd enmbshnmmdldms ` āsā drshlā ò /+072 ƛHT/m³ traité. 

 

 

 D'autre part, il existe deux zones de la commune qui sont traitées en assainissement 

non collectif  au lieu-dit « Butet ». 
 

è L'une avec traitement des effluents et infiltration dans le sol : 

À 2 habitations : fosse septique + bac à graisses + puits perdu  

À 1 habitation : fosse toutes eaux + filtre bactérien percolateur + tranchée 

cƍhmehksq`shnm '*a`b ò fq`hrrd āudmstdkkdldms(-  
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è Kƍ`tsqd `udb sq`hsdldms cdr deektdmsr ds qdids c`mr kd b`m`k cdr Lntkhmr : 

À 4 maisons : fosse toutes eaux + filtre bactérien percolateur + rejet au canal des 

Moulins. 

 

Dans les deux cas, les installations réalisées donnent entière satisfaction et seront 

conservées en l'état moyennant un contrôle exercé par la collectivité. 

 

Le schéma général d'assainissement a reçu un avis favorable de la Mission Inter Services 

de l'Eau en date du 4 octobre 1999. 

 

 

 A ce jour, par rapport aux préconisations du Schéma Directeur :  

 

À Le réseau de la Roche est resté en unitaire et a été raccordé au réseau séparatif, 

lui -lĂld q`bbnqcā ò k` RSDO- Tm cāudqrnhq cƍnq`fd ` āsā hmrs`kkā rtq kƍ`msdmmd

provenant de Vers la Mairie. 

 

À Morat et les Marais ont également été raccordés à la STEP après mise en 

séparatif des réseaux. 

 

À Une antenne de Luy de Four encore en unitaire a été raccordée à la STEP. Un 

cāudqrnhq cƍnq`fd drs hmrs`kkā ontq cākdrs`fd udqr kd qārd`t cd Ktx cd Entq dm

cas de besoin. 

 

À Kd qārd`t pth cdrbdmc cdothr kƍābnkd.l`hqhd itrptƍ`t b`qqdentq ` āsā lhr dm

séparatif. 

 

À Le réseau du lotissement de Claudius Poux a été repris. 

 

À Une attente a été prévue au niveau du réseau des Cours en vue de son 

raccordement. 

 

À K` rhst`shnm mƍ` o`r āunktā ontq kdr `tsqdr qārd`tw-  
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- Chapitre II - 

Commune de Saint Paul-sur-Isère 
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I - CONTEXTE GEOGRAPHIQUE DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE 
 

1 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE - ECHELLE 1/200 000ème 

 
Saint Paul-sur-Isère rd rhstd rtq k` qhud f`tbgd cd kƍHrĀqd+ ò 04 jl cƍ@kadqsuhkkd ds 07 km de Moutiers. 

  

Saint Paul-sur-Isère  
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2 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE - ECHELLE 1/25 000ème 
 

Le territoire communal de Saint Paul-sur-Isère rƍāsdmc rtq 1/82 g`+ rtq k` qhud f`tbgd cd kƍHrĀqd+ 

dmsqd 264 l ds 1373 l cƍ`kshstcd-  
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3 - SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 

La commune de Saint Paul-sur-Isère rd rhstd dm R`unhd+ c`mr k` u`kkād cd kƍHrĀqd+ rtq k` qhud

f`tbgd cd k` qhuhĀqd+ ò 03 jl cƍ@kadqsuhkkd ds 06 jl cd LnĔshdqr- 

 

Rtq kd ok`m `clhmhrsq`she+ k` bnlltmd e`hs o`qshd ct b`msnm cƍ@kadqsuhkkdSud et de 

kƍ`qqnmchrrdldms cƍ@kadqsuhkkd- Dkkd hmsĀfqd également la Communauté de Communes de la 

Rāfhnm cƍ@kadqsuhkkd- 

 

Les communes riveraines sont :  

À au Nord : Esserts-Blay, 

À au Sud : Rognaix et Montsapey, 

À ò kƍDrs 9 Bduhmr ds k` Aösghd+ 

À ò kƍNtdrs 9 Anmuhkk`qc+ R`hmsd-Hélène-sur-Isère et Notre Dame des Millières. 

 

Kd sdqqhsnhqd bnlltm`k rƍāsdmc rtq 1/82 gdbs`qdr dmsqd kd enmc cd u`kkād ò 264 l ds kd

onhms btklhm`ms+ kd Fq`mc @qb+ ò 1373 l cƍ`kshstcd- 

 

Kƍ`kshstcd lnxdmmd ct Bgde-lieu est 420 m. 

 

 

4 - HABITAT 

 

Les différents hameaux se situent sur un même versant relativement pentu et boisé. Mais 

les différents vallons qui entaillent le territoire constituent des barrières naturelles à la 

bhqbtk`shnm ds kƍnqf`mhr`shnm cdr cheeāqdmsr rdquhbdr otakhbr '`khldms`shnm dm d`t ons`akd+

bnkkdbsd cdr d`tw trādr+ƕ(- 

 

Les habitations sont majoritairement concentrées au Chef-khdt l`hr cƍ`tsqdr rhsdr rnms

également relativement urbanisés (le Villard, les Celliers, le Cudray, le Replein). 

 

Saint Paul-sur-Isère est desservi par la route nationale 90 depuis Albertville ou Moûtiers. 

La commune est également reliée à ces villes par la route départementale 66. Un réseau 

cd qntsdr bnlltm`kdr cdrrdqs dmrthsd kƍdmrdlakd cdr g`ld`tw- 

 

 

5 - DEMOGRAPHIE 

 

La population de Saint Paul-sur-Isère a atteint son maximum au milieu des années 1800 

'660 g`ahs`msr(- Cdothr bdssd c`sd kd mnlaqd cƍg`ahs`msr mƍ` bdrrā cd chlhmtdq `udb tmd

enqsd cābqnhrr`mbd dmsqd 0843 ds 0851 khād ò kƍdwncd qtq`k- Kd rdthk kd oktr a`r ets `ssdhms

en 1975 (384 habitants). Depuis lors, on assiste à une nouvelle croissance, moins rapide 

que celle du canton.  

 

En 2010, la population municipale était de 522 habitants. 
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Bdssd āunktshnm cālnfq`oghptd onrhshud sālnhfmd cd kƍ`ssq`bshuhsā cd kƍdmrdlakd cd k`

u`kkād ds oktr o`qshbtkhĀqdldms cƍ@kadqsuhkkd ds rnm `ffknlāq`shnm- 
 

 
Evolution de la population entre 1926 et 2010 

(source INSEE) 
 

 
 
 

Kƍāunktshnm ct mnlaqd cd knfdldmsr o`q b`sāfnqhd drs k` rthu`msd :  
 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Ensemble 192 253 316 342 342 388 

Résidences principales 133 129 138 169 177 211 

Résidences secondaires et logements occasionnels 34 63 150 146 138 140 

Logements vacants 25 61 28 27 27 38 

 
Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2009 exploitations principales. 

 

 

Pour information sur la période 1999-2009, le taux de croissance annuel moyen était de 

+ 1,66%/an. 
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6 - ECONOMIE 
 

La bnlltmd drs bnmbdqmād o`q kƍ@oodkk`shnm cƍNqhfhmd Bnmsqčkād Ad`tenqs ds o`q

kƍ`oodkk`shnm Uhm cd O`xr cƍ@kknaqnfhd 'ahdm ptd kdr uhfmdr rnhs pt`rhldms `ardmsdr ct

territoire). 
 

Kƍāstcd `fqhbnkd qā`khrād o`q k` Bg`laqd cƍ@fqhbtkstqd dm l`h 1//4 cnmmd kdr qāsultats 

suivants :  
 

On ne recense plus que cinq utilisateurs identifiés comme exploitants de plus de 2 ha de 

surface agricole (hors alpage) sur la commune. 
 

Deux exploitants sont basés sur la commune de Saint Paul-sur-Isère, les trois autres 

viennent des communes voisines (Rognaix - Esserts-Blay). 
 

On dénombre également 6 personnes qui continuent à utiliser leur patrimoine (prise de 

ptdkptdr `mhl`tw kƍghudq, `bshuhsā cƍ`tsnbnmrnll`shnm+ bgdu`tw nt lntsnmr(- 
 

Kd bgdosdk oqārdms rtq k` bnlltmd rƍāu`ktd ò :  

À une quarantaine de vaches laitières, 

À une quarantaine de génisses, 

À une quinzaine de brebis mères, 

À 04 ò 1/ `mhl`tw dm odmrhnm kƍghudq 'fāmhrrdr nt u`bgdr s`qhdr(+ 

À quelques chevaux. 
 

Les deux exploitants professionnels de la commune utilisent 33 ha des terres agricoles de 

Saint Paul-sur-Isère. 

Les exploitations familiales entretiennent 6 ha de terres sur Saint Paul.  

Les 3 exploitations professionnelles extérieures utilisent 35 ha. 
 

Pour les 10 ans à venir (2005-2015), les 5 exploitations professionnelles envisagent de 

maintenir la stabilité de leur système. 
 

Au global sur la commune, il est compté en 2009, 260 actifs dont 237 ont un emploi. 
 

Seuls 31 actifs travaillent dans leur commune. La majorité travaille dans une commune 

voisine dans les usines de la Léchère ou de la Bâthie, dans de petites entreprises des 

u`kkādr cƍ@kadqsuhkkd nt cd LnĔshdqr- Bdqs`hmr sq`u`hkkdms āf`kdldms dm rs`shnm- 
 

La commune de Saint Paul-sur-Isère compte 5 entreprises : 

À 1 bar (proposant aussi le journal), 

À 1 scierie (installation classée), 

À 1 micro-bdmsq`kd rhstād rtq R`hms O`tk 'kdr bnmcthsdr cƍ`ldmād rnms rtq Qnfm`hw(+ 

À 1 artiste peintre, 

À 1 ébéniste. 
 

Il existe également des services itinérants pour la boucherie, la fromagerie, la boulangerie. 
 

Le tourisme est très peu développé. La commune ne compte que 3 ou 4 gîtes ruraux et 

ptdkptdr bg`laqdr cƍgčsdr-  
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7 - LE MILIEU RECEPTEUR 
 

7.1 - Cadre environnemental 
 

Le territoire de Saint Paul-sur-Isère est délimité par le bntqr cd kƍHrĀqd ò kƍDrs+ kd snqqdms ct

Bayet au Sud constituant la limite avec Rognaix, le Nant Bernard au Nord et les Crêtes du 

L`rrhe ct Fq`mc @qb ò kƍNtdrs- 
 

La commune est au deux tiers couverte de forêts, le tiers restant est occupé par des alpages 

ds cdr Lnms`fmdssdr- Bd cdqmhdq rdbsdtq bnloqdmc cƍ`hkkdtqr kdr g`ahs`shnmr rdbnmc`hqdr- 
 

 

7.2 - Hydrologie 
 

Ld qārd`t gxcqnfq`oghptd rd bnlonrd cƍtm bntqr oqhmbho`k 9 kƍHrĀqd- 
 

Ntsqd kƍHrĀqd rhfm`knmr āf`kdldms k` oqārdmbd cƍtm dmrdlakd cd qthrrd`tw bnkkdbs`ms kdr

eaux de ruissellement des versants : le Nant Bernard (limite de Saint Paul-sur-Isère/ Esserts-

Blay), le Nant Benoît, le ruisseau des Moulins, le Coutable et le Torrent de Bayet (limite 

Rognaix / Saint Paul-sur-Isère). 
 

Kƍās`s ābnknfhptd ds bghlhptd cd bdr bntqr cƍd`t rdqont abordés dans le chapitre 

« Données sur les milieux naturels ». 
 

 

7.3 - Contexte géologique et hydrogéologue 
 

La commune se situe au niveau du rameau externe du massif cristallin de Belledonne. 
 

Les altitudes s'y étagent de 375 m en fond de la vallée de l'Isère jusqu'à 2 484 m au 

sommet du Grand Arc. 
 

Les crêtes qui bornent à l'Ouest le territoire communal sont jalonnées des pointes de la 

Grand Lanche (2 110 m), de la Thuile (2 294m) et de la Dent du Corbeau (2 286 m), 

accompagnées de proche en proche de petits lacs d'altitude. 
 

Constitué de micaschiste primaire, le socle métamorphique, à foliation marquée, pente 

vers le Sud-Est est masqué pour partie par des masses glissées et des blocailles argilo-

détritiques. 
 

Sur les versants se tient en général un colluvium d'altérations et de remaniement des 

roches métamorphiques sous la forme de blocs de toutes tailles, plus ou moins glissés, 

noyés dans une masse argileuse. 
 

Le socle est également localement recouvert par des placages morainiques ou par les 

alluvions des cônes de déjection de ruisseaux (ruisseau des Moulins, torrent du Bayet). 
 

Au point de vue hydrogéologique, mis à part la nappe aquifère, peu ou pas exploitée, 

située dans les alluvions de l'Isère, les ressources offrant des eaux très peu minéralisées 

sont multiples.  
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II - DESCRIPTION GENERALE CD Kƍ@KHLDMS@SHNM DM EAU POTABLE 
 

En 2005 la commune de Saint Paul-sur-Isère a achevé la réalisation de son schéma 

chqdbsdtq cƍ`khldms`shnm dm d`t ons`akd- Kdr cnmmādr oqārdmsādr bh-après sont extraites de 

ce document. 

 

1 - Kƍ@KHLDMS@SHNM DM D@U POTABLE  

 

Kd qārd`t cƍ`khldms`shnm dm d`t ons`akd cdSaint Paul-sur-Isère rƍnqf`mhrd dm 2 tmhsār cd

distribution :  

À le réseau du Chef-lieu (les Cellières, Chef-lieu, le Villard, la Croix), 

À le réseau du Cudray, 

À le réseau du Replein.  

 

1.1 - Le réseau du Replein 

 

Ce réseau est alimenté en eau potable par le captage du Replein situé dans la combe du 

ruisseau du Coutable ò dmuhqnm 53/ l cƍ`kshstcd- 

Cƍtm onhms cd utd pt`khs`she+ bdssd qdrrntqbd oqārdmsd onmbstdkkdldms cdr bnms`lhm`shnmr

bactériologiques.  

Rnm cāahs cƍāsh`fd+ ldrtqā dm 0874+ drs cd 0+1 K.r- 

 

Tmd oqhrd cƍd`t drs āf`kdldms `lām`fād c`mr kd qthrrd`t ct Bnts`ble, un peu en amont 

du réservoir.  

 

Kdr d`tw ct b`os`fd ds cd k` oqhrd cƍd`t ct Qdokdhm rnms chqhfādr udqr kd qārdqunhq

homonyme.  

Bds ntuq`fd drs hlok`msā ò 512 l cƍ`kshstcd ds oqārdmte une capacité de stockage de 8 m3. 

Hk rƍ`fhs cƍtm ntuq`fd dm aāsnm bnmposé de 3 bacs (1 bac de collecte, 1 bac de décantation 

et 1 bac de mise en charge de la conduite de distribution). 

 

Bdssd hmrs`kk`shnm mƍdrs āpthoād mh cƍtm bnlosdtq fāmāq`k cd chrsqhatshnm+ mh cƍtm bnlosdtq

cƍ`cctbshnm- 

 

Ce réseau desservait 6 abonnés en 2005. 

 

 

1.2 - Le réseau du Cudray 

 

Cette unité de distribution est alimentée en eau potable par deux captages situés en amont 

du hameau près de la route qui mène aux Cellières :  

À le captage amont du Cudray (altitude 825 m environ), 

À le captage aval du Cudray (altitude 795 m environ).  

 

K` oqnctbshnm cd bdr qdrrntqbdr ò kƍāsh`fd drs+ ontq kƍdmrdlakd cdr ntuq`fdr+ cd /+72 K.r

au total. 

Cƍtm onhms cd utd pt`khs`she+ kd b`os`fd `lnms oqārdmsd cdr sdmdtqr dm `qrdmhb rtoāqhdtqd ò

la limite de qualité (10 µg/L).   
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Les eaux de ces deux captages sont dirigées dans le réservoir du Cudray.  

 

Bds ntuq`fd hlok`msā ò 674 l chronrd cƍtmd b`o`bhsā cd rsnbj`fd cd 3/ l3. 

 

Il desservait 25 abonnés en 2005. 

 

Cdothr 1//0+ bd qārdqunhq drs āpthoā cƍtm bnlosdtq fāmāq`k `t cāoart de la conduite de 

distribution.  

 

 

1.3 - Le réseau du Chef-lieu 

 

Le réseau du Chef-lieu alimente plusieurs secteurs de la commune : le Chef-lieu, les 

Cellières, le Villard et la Croix.  

 

3 captages alimentent ce réseau : 

 

À le captage des Cellières amont et le captage des Cellières aval implantés vers                  

75/ l cƍ`kshstcd+ 

 

À kd b`os`fd ct O`qb 'nt rntqbd cd k` R`tfd nt cd R`mshptds( ò kƍ`kshstcd cd 52/ l

environ. 

 

Kdr cāahsr cƍāsh`fd cd bdr rntqbdr rnms qdrodbshudldms :  

À captage de Cellières amont : 2,17 L/s, 

À captage de Cellières aval : 1,28 L/s, 

À captage du Parc : 1,11 L/s. 

 

Les qualités bactériologiques et physico-chimiques de ces ressources sont conformes à la 

réglementation.  

 

Les eaux des captages des Cellières sont dirigées vers le réservoir du Parc qui collecte 

également les eaux du captage du Parc. Une partie des eaux est ensuite distribuée vers le 

Villard et la Croix par une conduite de distribution. Une autre partie des eaux est 

distribuée vers les Bottières. Enfin la dernière partie est envoyée dans le réservoir des 

Bottières.  

 

Kd qārdqunhq ct O`qb+ hlok`msā ò 510 l cƍ`kshstcd+ oqārdmsd tmd b`o`bhsā cd rsnbj`fd cd 

25 m3. Les différentes conduites « de départ » sont équipées de compteurs généraux. 

 

Le réservoir des Bottières est hlok`msā ò 380 l cƍ`kshstcd- Hk chronrd cƍtmd b`o`bhsā cd

stockage de 200 m3- K` bnmcthsd cd chrsqhatshnm drs āpthoād cƍtm bnlosdtq fāmāq`k cd

distribution.  

 

Ce réservoir est connecté au réseau de distribution provenant du secteur du Combet. 

 

Kƍdmrdlakd ce ce réseau desservait en 2005, 263 abonnés.  

 

Kƍhmchbd cd odqsdr cdr qārd`tw ās`hs cd 02+2 l¶.i.jl dm 1//1-  
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2 - SCHEMA DIRECTEUR DE Lƍ@KHLDMS@SHNM DM D@T POTABLE 

 

Kƍās`akhrrdldms ct rbgāl` chqdbsdtq cd kƍ`khldms`shnm dm d`t ons`akd ` odqlhr cd cāf`fdq

kdr fq`mcdr nqhdms`shnmr odqldss`ms cƍnoshlhrdq kd enmbshnmmdldms ct qārd`t cƍd`t ons`akd

de Saint Paul-sur-Isère :  

 

 Gestion de la ressource en eau potable :  
 

À abandon des captages de Replein et du Cudray amont, 
 

À procédure administrative des périmètres de protection de captages, 
 

À qdbnmrsqtbshnm cd kƍntuq`fd cd oqākĀudldms ct Btcq`x `u`k ds qdoqhrd ct b`os`fd

du Parc, 
 

À bridage de 19 bassins (bridage moyen global de 70 % des bassins). 

 

 Augmentation des capacités de stockage : 
 

À bnmrsqtbshnm cƍtm mntud`t qārdqunhq `t Btcq`x '1// l3) pour alimenter les 

réseaux du Cudray et du Replein, 
 

À bnmrsqtbshnm cƍtm mntud`t qārdqunhq `t O`qb '2// l3). 

 

 Renforcement des réseaux et mise en conformité de la défense incendie :   
 

À raccordement du Replein à Lerettaz, et du Combet au réservoir du Parc, 
 

À onrd cd cdtw mntud`tw onsd`tw cƍhmbdmchd+ 
 

À renforcement de conduites en Å 100 mm (linéaire global : 2785 ml). 

 

 

Tmd o`qshd cdr sq`u`tw oqābnmhrār ò kƍāstcd nms āsā qā`khrār :  
 

À abandon des captages du Replein et du Cudray amont,  
 

À reprise des captages du Cudray aval et du Parc, 
 

À réalisation du nouveau réservoir de 210 m³ du Cudray. 
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III  - PRESENTATION DE Kƍ@RR@HMHRRDLDMS 
 

1 - DESCRIPTION GENERALE 
 

Les hameaux collectés sont le Chef-lieu, le Crêt, le Villard, le Château, les Teppes, La 

Fontaine, Les Champs, Beauséjour et en Bayer. 

Hk rƍ`fhs dm fq`mcd o`qshd cƍtm qārd`t rāo`q`she cƍtmd knmftdtq cƍdmuhqnm10 km, composé 

de collecteurs en diamètre 200 mm ou 160 mm réalisés principalement en PVC. Ces 

collecteurs sont raccordés au collecteur intercommunal en F Ø 200 qui traverse la 

bnlltmd kd knmf cd kƍHrĀqd- @ kƍdmsqād rtq k` bnlltmd+ kd bnkkdbsdtq qdÿnhs kdr dffluents de 

Rognaix, puis collecte les réseaux de Saint Paul-sur-Isère en 7 points puis reçoit les 

effluents de Cevins.  

Kƍdmrdlakd cdr deektdmsr sq`nsitent ensuite par le poste de relèvement avant de rejoindre la 

rs`shnm cƍāotq`shnm hmsdqbnlltm`kd nĒ rƍdefectue le traitement. 
 

Hk rƍ`fhs cƍtmd rs`shnm cd 084/ āpthu`kdmsr-habitants en service depuis 1998. Elle est 

tmhptdldms āpthoād cƍtm cāb`msdtq-chfdrsdtq+ kd qdids cdr d`tw rd e`hr`ms c`mr kƍHrĀqd- 
 

Le hameau de la Croix est également collecté, mais les eaux usées sont dirigées vers la 

RSDO cƍEsserts-Blay. 
 

Le reste cd kƍg`ahs`s qdkĀud cd kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe- 
 

 

2 - ETUDE DIAGNOSTIQUE DDR QDRD@TW Cƍ@RR@HMHSSEMENT 
 

C`mr kd b`cqd ct Rbgāl` Fāmāq`k cƍ@rr`hmhrrdldms+ hk ` été mené une étude diagnostique 

cdr qārd`tw cƍ`rr`hmhrrdldms `ehm cƍdm `ooqābhdq kdr oqnakĀldr- 
 

Kƍāstcd bnlokĀsd ` onqsā rtq 5 onhmsr cd ldrtqdr cnms 3 rtq R`hms O`tk-sur-Isère et 2 sur 

Rognaix. 

Sont présentés ici les principaux résultats concernant la commune de Saint Paul-sur-Isère. 
 

 Localisation des points de mesures : 
 

Sous bassin versant Point de mesures Localisation Hameaux desservis 

SBV1 PM1 Saint Paul 
Les champs + Chef-lieu 

Groupe scolaire + Opac 

SBV2 PM2 Saint Paul La Fontaine, les Teppes, Le Château, le Crêt, Le Villard 

SBV3 PM3 Saint Paul Collège (avec internat, cantine, gymnase) + 4 habitations 

SBV4 PM4 Saint Paul Hameau de la Croix traité sur Esserts-Blay 
 

 

 Charges hydrauliques de temps sec et quantification des eaux claires parasites permanentes 
 

Pointe de mesure 
Volume 

journalier (m³/j)  

Unktld cƍd`tw

parasites (m³/j) 

Pourcentage 

Eaux parasites  

Volumes  

eaux usées (m³/j) 

PM1 4,27 0,1 2,3% 4,17 

PM2 7,45 0,23 3% 7,22 

PM3 15,40 0,00 0% 15,4 

PM4 5,04 0,15 3% 4,89 

TOTAL Saint Paul 32,16 0,48 1,49% 31,68 

TOTAL Saint Paul vers STEP des Vernays 27,12 0,33 1,22% 26,79 
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Lors de cette campagne de mesures (temps sec, nappe basse), la charge hydraulique 

dirigée vers la STEP des Vernays depuis Saint Paul-sur-Isère était de 27 m³/jour. 

Kdr `oonqsr cƍd`tw o`q`rhsdr odql`mdmsdr ās`hdms sqĀr e`hakds cd kƍnqcqd /+22 l¶.intq rnhs

1,2% du total (vers la STEP des Vernays). 

Kƍ`oonqs ` āsā rtoonrā oktr hlonqs`ms rƍhk `u`hs āsā ldrtqā dm rhst`shnm cdnappe haute. 

 

 

 Qualification des charges hydrauliques de temps de pluie 

 

Point de mesure Surface activée 

PM1 770 m² 

PM2 780 m² 

PM3 416 m² 

PM4 1 m² 

TOTAL Saint Paul 1 967 m² 

TOTAL Saint Paul vers STEP des Vernays 1 966 m² 

 

La campagne de mesure par temps de pluie a permis cƍdrshldqune surface active sur Saint 

O`tk cƍdmuhqnm 0 970 m² dont la totalité raccordée à la STEP des Vernays. 

 

Tmd uhrhsd mnbstqmd cdr qārd`tw ` odqlhr cd knb`khrdq kdr oqhmbho`tw `oonqsr cƍd`tw

parasites permanentes (rapport non fourni). 

Des tests à la fumée ont perlhr cd knb`khrdq kdr oqhmbho`tw `oonqsr cƍd`tw o`q`rhsdr

cƍnqhfhmd oktuh`kd 'q`oonqs mnm entqmh(- 

 

@tbtm o`rr`fd b`lāq` mƍ` rdlakā mābdrr`hqd- 

 

 

3 - KD RBGDL@ FDMDQ@K CƍASSAINISSEMENT 

 

Kdr d`tw trādr oqnudm`ms cd kƍg`ahs`s kd oktr bnmbdmsqā rnms chqhfādr uers la station 

cƍāotq`shnm- 

 

Ontq kd qdrsd ct sdqqhsnhqd+ kdr g`ahs`shnmr qdkĀudms cd kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe- 

 

3.1 - Hmudrshf`shnmr rtq kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe 

 

Tmd dmptĂsd ` āsā ldmād c`mr kd b`cqd ct rbgāl` Fāmāq`k cƍ`rr`hmhrrdldmsélaboré en 

1/// `ehm cd bnmm`ćsqd kd mhud`t cƍāpthodldms cdr hmrs`kk`shnmr dwhrs`mses et de 

déterminer la qualité de fonctionnement. 

 

Les principaux résultats sont donnés ci-après (source : SGA - SI Vernays - St Paul sur Isère et 

Rognaix - DAEC - septembre 2000).  
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Au niveau de la commune de Saint Paul-sur-Isère, cette enquête a concerné les hameaux 

du Cudray, Le Replein, Le Parc, Combert, le Villard, Lerettaz, Le Chef-lieu (habités en 

permanence) ainsi que les hameaux habités temporairement (les Drinnes, La Savoye, Les 

Roues, La Ville, Monslacon, la Sauge, Le Plan du Four, Les Sandiers, Les Rottes, Les 

Cellières), soit 58 questionnaires. 

 

Les fosses toutes eaux, ne sont présentes que pour 22% des habitations. La fosse septique 

est largement plus répandue, elle concerne 41% des habitations. Parmi elles 33% sont 

āpthoādr cƍtm a`b ò fq`hrrdr- 

Enfin 37% des habitations ne possède pas de système de prétraitement (28%) ou ne le 

connaisse pas (9%). Ce sont pour la plupart des résidences secondaires possédant juste un 

othsr cƍhmehksq`shnm- 

 

78% cdr enrrdr mƍnms i`l`hr āsā uhc`mfādr ; 14% avec une fréquence supérieure à 4 ans ; 

5% entre 1 et 4 ans, 3% des utilisateurs ne savent pas. 

 

Seulement 14% des installations sont équipéer cƍtm bg`lo cƍāo`mc`fd+ 01$ cƍtm ehksre 

a`bsāqhdm ds `tbtmd cƍtm ehksqd ò r`akd- 

37$ md onrrĀcdms `tbtm rxrsĀld cd sq`hsdldms- Ontq 13$ kƍdwhrsdmbd cƍtm rxrsĀld drs

inconnue. 

 

Kdr d`tw trādr rnms qdidsādr `t rnk o`q kƍhmsdqlāch`hqd cƍtm othsr odqct ontq 34$ cdr

habitations. 

Dans 19% des cas, le rejet se fait `t rnk r`mr othsr cƍhmehksq`shnm.  

Pour 9%, le rejet se fait dans un fossé ou dans un ruisseau. 

Enfin 28% ignorent la destination des eaux. 

 

Par ailleurs, une étude de sols a également été menée dm utd cƍāu`ktdq k` e`hr`ahkhsé de 

systèld cƍ`rr`hmhrrdldms o`q kd rnk- 

 

Concernant Saint Paul-sur-Isère, les hameaux étudiés sont les suivants :  

 

À Le Replein, Combet, Le Cudray, Le Parc : hameaux habités en permanence. 

 

À La Ville, Monslacon, Le Plan du Four, Les Cellières : hameaux habités temporairement. 

 

 

18 sondages géologiques au tracto-pelle ont été réalisés ainsi que 6 tests de percolation à 

niveau constant selon la méthode Porchet. 
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3.2 - Solutions retenues au schéma 
 

Kƍdmrdlakd cdr hmudrshf`shnmr ` odqlhr cd oqnonrdq oktrheurs scénarii. Parmi ceux-ci, il a 

été retenu : 
 

a) Habitat non permanent 
 

Ainsi, pour les « alpages ¾+ b`q`bsāqhrār o`q cd kƍg`ahs`s mnm odql`mdms et uniquement 

estival, seule la ehkhĀqd cƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe a été proposée. Les hameaux 

concernés sont les suivants :  
 

Hameau de 

Saint Paul-sur-Isère 
Caractéristiques 

Filière :  

assainissement non collectif 

Les Drinnes 

La Savoye 

Les Roues, La Ville 

Monslacon 

La Sauge, Les Rottes 

Plan du Four 

Les Sandiers 

Pentes et caractéristiques des sols variables. 

 

On considérera que les habitations de ce secteur ne sont 

nbbtoādr ptd ctq`ms cdtw lnhr c`mr kƍ`mmād+ l`whltl+

et de plus en période estivale, période durant laquelle les 

sols sont caractérisés par un déficit hydrique 

Système simples : fosses toutes 

d`tw ds sq`mbgādr cƍāo`mc`fd

pour chaque habitation. 

 

Systèmes très compacts : filtres 

a`bsāqhdmr ds othsr cƍhmehksq`shnm

dans les secteurs très pentus. 

 

Kd bnĔs cd k` lhrd `tw mnqldr cdr rxrsĀldr cƍ`rr`hmhrrdldms`tsnmnld rdq`hs cd kƍnqcqd

de 260 /// ƛGS. 
 

 

b) Habitat permanent 
 

Assainissement collectif 
 

Il a été envisagé la collecte des hameaux présentés dans le tableau suivant et leur 

raccordement au collecteur principal communal existant en dirigeant les effluents vers la 

STEP communale. 
 

Pour ce qui concerne le Chef-lieu, il s'agit en fait de prolonger les collecteurs existants. 
 

Pour le Cudray la collecte a également été envisagée mais a priori, il n'a pas été proposé 

un raccordement vers le collecteur principal communal du fait de lƍāknhfmdldms- Rdtk tm

petit collectif avec un traitement indépendant a été proposé. 
 

Synthèse des filières d'assainissement retenues 
 

Hameau de  

Saint Paul-sur-Isère 
Caractéristiques 

Filière :  

assainissement collectif 

Extension du Chef-lieu 

(château compris) 

Habitat dense 

Présence de collecteurs 

Station Intercommunale pour toutes 

les extensions de zones constructibles 

Le Cudray Habitat dense 

Assainissement collectif de type filtre  

à sable. Les effluents épurés seront 

rejetés au ruisseau du Bayet. 

Extension du Villard 
Habitat moyennement dense  

Présence de collecteurs 

Station intercommunale pour toutes 

les extensions de zones constructibles 
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Les travaux suivants seront nécessaires selon les choix retenus :  
 

 Extensions de l'existant : 
 

À mise en place de canalisations de transfert jusqu'au collecteur communal existant, 
 

À reprise des branchements des particuliers, 
 

À création du réseau de collecte d'eaux usées strictes. 
 

 

 Secteur du Cudray 
 

À reprise des branchements des particuliers, 
 

À création du réseau de collecte d'eaux usées strictes, 
 

À création d'une unité d'épuration indépendante de type lit à macrophytes ou filtre 

à sable avec rejet dans le Ruisseau du Bayet, 
 

À création d'une route d'accès à cette nouvelle STEP. 
 

 

Assainissement non collectif  
 

Le maintien de l'assainissement individuel a été envisagé pour l'habitat diffus ainsi que 

pour les hameaux présentés dans le tableau suivant. 
 

Synthèse des filières d'assainissement retenues 
 

Hameau Caractéristiques Filière : Assainissement non collectif 

L'Herettaz  

Pré Magnin 

Le Percier 

Peu d'habitations (2 à 3) 

Habitations éloignées les unes des autres 

Pentes localement très importantes 

Assainissement individuel, par fosse 

toutes eaux et filière de traitement à 

préconiser au cas par cas 

ultérieurement. 

Le Replein 

Roche dure à faible profondeur à proximité du 

hameau 

Collecteur pluvial existant 

Sol favorable pour de l'infiltration lorsque l'on 

s'éloigne du hameau 

Assainissement individuel, par fosse 

toutes eaux et filière de traitement à 

préconiser au cas par cas 

ultérieurement (présence de rocher 

presque affleurant ou affleurant) 

Le Combet  

Le Parc 

Habitations éloignées les unes des autres 

Roche dure à faible profondeur. 

Uniquement pour les habitations 

existantes : assainissement individuel, 

par fosse toutes eaux et filière de 

traitement à préconiser au cas par cas. 

Pas d'extension de l'urbanisation. 

Les Cellières 

(non permanent) 

Ce secteur est situé sur le périmètre de protection 

du captage des Cellières alimenté en partie par le 

ruisseau des Moulins. 

Assainissement individuel par fosse 

toutes eaux et Filtre à sable étanche 

avec rejet au ruisseau des Moulins en 

aval du captage des Cellières. 
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La commune nƍ` o`r projeté pas de réaliser un programme de réhabilitation de 

l'assainissement non collectif. 

Ainsi, la mise aux normes de chaque système individuel s'étudiera au cas par cas en 

s'intéressant en priorité aux systèmes posant des problèmes de salubrité publique ou de 

risque de nuisance pour l'environnement. 
 

Les filières d'assainissement autonome qui seront retenues dépendent naturellement de la 

capacité des sols : 
 

À filtre à sable drainé se rejetant dans des ruisseaux à écoulement permanents ou 

dans des tranchées de dissipation pour les habitations situées sur les sols les moins 

favorables. 
 

À l'épandage ou filtre à sable pour les zones plus favorables. 
 

À Pour des cas très particuliers de bâtiments ne disposant pas de place : systèmes 

compacts avec rejet en réseau pluvial (ou fossé) ou acquisition de terrain ou 

regroupement des systèmes épuratoires. 
 

Ces techniques seront à valider par des études géo-pédologiques pour toutes les parcelles 

qui n'ont pas fait l'objet de sondages de détermination de la capacité épuratoire des sols. 
 

 

Kdr bnĔsr cƍhmudrshrrdldms ontq k` bnlltmd cdSaint Paul-sur-Isère rƍākĀudq`hdms ò :  
 

À pntq kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe : 141 362 ƛGS 'ò k` bg`qfd cdr o`qshbtkhdqr(+ 
 

À pntq kƍ`rr`hmhrrdldms bnkkdbshe : 391 378 ƛGS cnms 214 630 ƛ ò k` bg`qfd cd k`

Collectivité et 65 747 ƛ ò k` bg`qfd cdr o`qshbtkhdqr- 
 

 

Kdr bnĔsr cd enmbshnmmdldms rƍākĀudq`hdms ò :  
 

À ontq kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe 9 3 310 ƛGS.`m ò k` bg`qfd cdr o`qshbtkhdqr+ 
 

À ontq kƍ`rr`hmhrrdldms bnllectif  9 3 127 ƛGS.`m ò k` bg`qfd cd k` Bnkkdbshuhsā- 
 

 

Le phasage des travaux serait le suivant :  
 

A Saint Paul-sur-Isère, la réalisation des travaux rƍās`kdq`hsrtq tmd chy`hmd cƍ`mmāds :  
 

À Phase 1 : Le Cudray 
 

À Phase 2 : Le Cudray 
 

À Phase 3 : Extension du Villard 
 

À Phase 4 : Extension du Chef-lieu 
 

Depuis la réalisation du SDA, le Villard et le Chef-lieu sont desservis en totalité.  

Kdr sq`u`tw oqāutr `t Btcq`x mƍnms o`r āsā qā`khrār.  
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I - CONTEXTE GEOGRAPHIQUE DEMOGRAPHIQUE ET ECONOMIQUE  
 

1 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE - ECHELLE 1/200 000ème 

 
Rognaix rd rhstd rtq k` qhud f`tbgd cd kƍHrĀqd+ ò 04 jl cƍ@kadqsuhkkd ds 05 km de Moutiers. 

  

Rognaix 
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2 - LOCALISATION GEOGRAPHIQUE - ECHELLE 1/25 000ème 

 
Le territoire communal de Rognaix rƍāsdmc rtq898 g`+ rtq k` qhud f`tbgd cd kƍHrĀqd+ 

entre 350 m et 2106 l cƍ`kshstcd 
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3 - SITUATION GEOGRAPHIQUE 

 

La commune de Rognaix se situe en Savoie, dans la vallée cd kƍHrĀqd+ rtq k` qhud f`tbgd, à 

14 km cƍ@kadqsuhkkd ds 05 km de Moûtiers.  

 

Rtq kd ok`m `clhmhrsq`she+ k` bnlltmd e`hs o`qshd ct b`msnm cƍ@kadqsuhkkdSud et de 

kƍ`qqnmchrrdldms cƍ@kadqsuhkkd- 

 

Les communes riveraines sont :  

À au Nord-Est : Cevins, 

À au Nord-Ouest : Saint Paul-sur-Isère, 

À ò kƍDrs : Feissons-sur-Isère, 

À au Sud-Est : La Léchère, 

À au Sud-Ouest : Montsapey. 

 

Le territoire communal cd 787 g` drs cākhlhsā o`q kd Bntqr cd kƍHrĀqd ò kƍDrs+ k` bqĂsd ct

Bois des Fontaines au Sud, le Torrent du Bayet au Nord et les crêtes du Massif du Grand 

@qb ò kƍNtdrs- Hkrƍāsdmc rtq 24/ lĀsqdr cƍ`kshstcd cdr anqcr cd kƍHrĀqd itrptƍò                                                 

2 106 mètres (chaîne du Grand Arc). 

Le sdqqhsnhqd bnloqdmc tmd a`mcd `rrdy āsqnhsd rtq k` qhud f`tbgd cd kƍHrĀqd- 

 

 

4 - HABITAT 

 

Les hameaux cƍg`ahs`s odql`mdmsrse situent principalement en fond de vallée le long de 

kƍHrĀqd : Chef-lieu, Les Teppes, Les Isles, le Bayet, la Rochette, Varambon. 

Il existe par ailleurs un habitat temporaire dans des petits hameaux isolés : la Culaz, 

Oq`uhr+ K` Bntdssd+ ƕ 

 

 

5 - DEMOGRAPHIE 

 

De 1561 (163 habitants) à 1861 (281 habitants), la population a augmenté sensiblement. 

Puis la population a connu une certaine stabilité (1936 : 276 habitants / 1946 :                         

247 habitants / 1979 : 296 habitants). 

 

Entre 1990 et 2006, la population est en forte hausse. 

 

En 2010, la population municipale était de 436 habitants. 
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Evolution de la population entre 1561 à 2010 

 

 

Kƍhlonqs`msd `tfldms`shnm bnmrs`sād bdr cdqmhĀqdr `mmādr drs ctd ò tm rnkcd m`stqdk

devenu positif, mais aussi à un rnkcd lhfq`snhqd k`qfdldms onrhshe rƍdwokhpt`ms o`q k`

création de 21 logements OPAC en 1993 et plusieurs maisons individuelles. 
 

Kƍāunktshnm ct mnlaqd cd knfdldmsr o`q b`sāfnqhd drs k` rthu`msd :  
 

Années 1968 1975 1982 1990 1999 2009 

Ensemble 109 140 153 175 202 230 

Résidences principales 88 87 103 118 148 172 

Résidences secondaires et logements occasionnels 10 31 33 49 47 41 

Logements vacants 11 22 17 8 7 16 

 

Sources : Insee, RP1968 à 1990 dénombrements - RP1999 et RP2009 exploitations principales. 

 

Selon les informations transmises par la commune, en ce qui concerne les projets de 

développement, un lotissement communal est en cours sur la zone AUb des Grangets,               

9 lots ont été créés et réalisés en 2012. Une tranche additionnelle de 3 à 4 lots sera 

réalisée en 2013. A terme en 2014-2016, cette zone comprendra 23 lots soit 30 à                     

40 logements. 
 

Dm o`q`kkĀkd+ bntq`ms 1/02+ k` bnlltmd hmhshdq` k` uh`ahkhr`shnm cƍtmd `tsqd ynmd @Ub de 

la Ville. Le projet ne sera pas porté par la Commune mais des opérateurs privés ou les 

propriétaires du foncier. A terme la capacité de cette zone est de 25 à 35 logements. 

 

Soit environ 160 habitants supplémentaires (avec un ratio de 2,5 habitants / logement). 

CƍnĒ tmd onotk`shnm ò lnxdm sdqld cd oqĀr cd 5// g`ahs`msr odql`mdmsr 'k` bnlltmd

prévoit de passer le cap des 500 habitants en 2017). 
 

Pour information, sur la période 1999-2009, le taux de croissance annuel moyen était de 

+1,45%/an.   
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6 - ECONOMIE 

 

Il est important de rappeler ici que la commune de Rognaix appartient au périmètre de la 

zone d'Appellation d'Origine Contrôlée Beaufort et que par conséquent, les exploitations 

sont soumises à un cahier des charges très strict. 

 

Afin de tenir compte `t lhdtw cdr qdbnll`mc`shnmr cd kƍNardqu`snhqd cd kƍDro`bd

Agricole, Naturel et Forestier (ancien DGEAF), la commune a demandé à la chambre 

cƍ@fqhbtkstqd cd qā`khrdq tmd āstcd rtq kƍ`bshuhsā `fqhbnkd cd rnm sdqqhsnhqd- 

 

Kdr qārtks`sr cd kƍāstcd `fqhbnkdfigure ci-après. 

 

La commune de Rognaix a perdu 12 exploitations agricoles entre 1979 et 2000. En 2004, 

on dénombre deux utilisateurs identifiés comme exploitant plus de 2 ha de surfaces 

agricoles (hors alpages). 

Ces deux utilisateurs sont basés sur Rognaix. Aucun agriculteur ne vient des communes 

voisines. 

 

L'une des structures est un GAEC, qui occupe l'équivalent de trois temps plein, et la 

seconde est une exploitation individuelle. 

 

Le Recensement Général de l'Agriculture de 1979 dénombre 46 bovins, dont 21 vaches 

laitières ; en 2004, on compte environ 160 bovins, dont une centaine de vaches laitières, 

et une cinquantaine de chèvres (cheptel appartenant aux agriculteurs de Rognaix, mais pas 

forcément logé sur la commune). Ainsi, si le nombre d'agriculteurs a diminué, les surfaces 

exploitées et le cheptel ont fortement augmenté : la taille et la production des 

exploitations se sont donc accrues. 

 

Les deux exploitants utilisent 80 ha de terres sur la commune de Rognaix, sans compter 

les alpages, mais aussi plus de 6 ha de fauche sur Saint Paul-sur-Isère. Les troupeaux 

bovins pâturent également en « montagnette », au printemps et à l'automne, entre Saint 

Paul-sur-Isère et Esserts-Blay. Ces pâturages représentent près de 35 ha au total. En été, les 

troupeaux sont en alpage. 

Une très large majorité des surfaces agricoles encore utilisées sur la commune présente 

des conditions d'exploitation favorables (surfaces facilement mécanisables, à proximité des 

bâtiments, épandables...). Il sera nécessaire de conserver le maximum de surfaces de 

fauche, mécanisables et accessibles par les machines à traire mobiles et autre matériel. 

 

Pour les 10 ans à venir (2004-2014), aucun exploitant n'envisage de diminuer son 

potentiel productif, c'est-à-dire de baisser son troupeau ou de travailler moins de surface. 

Par conséquent, aucune surface de fauche ne devrait se libérer au cours des prochaines 

années de la part des exploitations en fonction aujourd'hui. 

 

K` bnlltmd mntr ` hmchptā `tintqcƍgth rtq rnm sdqqhsnhqd- 

À la ferme CHENAL, les Rubiers 73730 ROGNAIX (vaches et chèvres), 

À k` edqld ADQM@QC+ k` Qnbgdssd 6262/ QNFM@HW 'Ʃ 1/ u`bgdr(- 
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Au global sur la commune, il est compté en 2009, 201 actifs dont 190 ont un emploi. 

Seulement 17 actifs travaillent dans leur commune et principalement sont employés aux 

Scieries Réunies. 
 

Ad`tbnto cƍ`bshe sq`u`hkkdms c`mr tmd bnlltmd oqnbgd mns`lldms c`mr kƍhmctrsqhd

(ouvriers essentiellement) à Notre Dame de Briançon et à la Bâthie. 
 

La commune de Rognaix compte sept entreprises, qui se répartissent ainsi : 

À 1 plombier 

À 2 électriciens 

À 2 maçons 

À Scieries Réunies de Savoie (Installation Classée Pour l'Environnement) 

À 1 fabricant de chalets en rondins 

À 1 scierie aux Isles, qui ne fonctionne plus actuellement mais sa remise en activité 

est possible. 
 

En outre, la prise d'eau et les conduites forcées de la centrale hydroélectrique située sur 

Saint Paul-sur-Isère sont sur le territoire de Rognaix. 
 

La commune ne dispose d'aucun commerce d'alimentation générale (plus proche à La 

Bâthie). Il existe cependant un service itinérant pour la boulangerie pâtisserie, la boucherie 

charcuterie, le fromage et les produits surgelés. Ce service semble suffisant. 

Le bar restaurant est fermé. 
 

Le tourisme est peu développé sur Rognaix. Une ancienne gravière a été aménagée pour 

la baignade en 1992. Aujourd'hui, la baignade est interdite et le plan d'eau est réservé à la 

pêche. L'Association de pêche du Grand Arc gère l'activité. 
 

En ce qui concerne les sentiers de randonnée, la commune n'a mis en place aucun 

balisage, ni signalisation. Ces sentiers sont entretenus par la commune, les chasseurs ou 

l'ONF.  
 

Les hébergements touristiques comprennent quelques chambres d'hôte. 
 

 

7 - LE MILIEU RECEPTEUR 
 

7.1 - Cadre environnemental 
 

Kd sdqqhsnhqd cd Qnfm`hw drs cākhlhsā o`q kƍHrĀqd+le torrent du Bayet, les Crêtes du Massif du 

Grand Arc et celle du Bois des Fontaines. 
 

Le paysage peut être divisé en deux entités ahdm chrshmbsdr kƍtmd cd kƍ`tsqd : le secteur de 

Rognaix « Chef-lieu «  et celui de la Rochette, séparés par le défilé de Feissons-sur-Isère. 

Le caractère rural est encore bien marqué. Les espaces agricoles sont encore nombreux. 
 

Kƍāsqnhsdrrd cd k` ok`hmd `oo`q`ćs mdssdldms- 
 

K` enqĂs pth nbbtod tmd o`qshd hlonqs`msd ct sdqqhsnhqd 'Ʃ 6/$(+ drs cƍtm rdtk sdm`ms ds rd

situe en rive droite du Torrent du Bayet.  



Doc établi par SCERCL CJ/AJ en juin 2013 - Réf V-06-02 / SI asst des Vernays / Révision SGA - Rapport phase n°1 - 45 

 

7.2 - Hydrologie 
 

Le réseau hydrographique se compose de kƍHrĀqd+ bntqr cƍd`t oqhmbho`k.  
 

Ntsqd kƍHrĀqdles traversées de ruisseaux représentent des coupures entre les différents sites 

urbanisés :  

À le Bayet, 

À le ruisseau Clément, 

À les Grangettes. 

 

Kƍās`s ābnknfhptd ds bghlhptd cd bdr bntqr cƍd`t rdqnms `anqcār c`mr kd bg`ohsqd

« Données sur les milieux naturels ». 

 
 

7.3 - Contexte géologique et hydrogéologue 
 

La commune de Rognaix est située au contact des massifs cristallins externes de 

Belledonne, à savoir à la croisée entre le massif du Grand Arc et le massif du Bellacha de 

Pussy. La géologie est ainsi très variée. 

 

Formations superficielles du quaternaire 

La plaine alluviale de l'Isère est composée, logiquement, d'alluvions récentes de fonds de 

vallée, formation superficielle du quaternaire. Le secteur de La Rochette est également 

concerné par cette formation. 

Le chef-lieu de Rognaix repose sur le cône d'épandage post-würmien des ruisseaux 

Clément et des Grangets. Les secteurs des Vernays et du Bayet se situent, quant à eux, sur 

le cône de déjection du Nant Bayet. 

Des moraines würmiennes à post-würmiennes occupent une grande partie du linéaire du 

Nant Bayet. 

 

Formations sédimentaires paléozoïques à cénozoïques 

Une large bande en rive droite du Nant Bayet est constituée de calcaires gris à niveaux 

schisteux noirs, présentant quelques secteurs de schistes argilo-calcaires noirs. Cette 

formation appartient au Synclinal médian de Belledonne. 

En bordure de ces calcaires, affleurent localement des dolomies et/ou cargneules du Trias. 

 

Socle anté-houiller  

En se rapprochant du Mont Bellachat au sud, apparaissent des formations de schistes verts 

(rameau interne), puis magmatiques (microgranite du Mont Bellacha). Ces formations sont 

localement recouvertes par des éboulis et écroulements (formation superficielle 

quaternaire) dans les secteurs du Bois des Grandes Lanches et du Bois Neyrons. 

 

Du Col de Basmont en direction du Nord (Bec de l'Aigle), s'étend une formation de 

micaschistes sériciteux et chloriteux, plus ou moins albitiques, appartenant à la « série 

satinée ». 
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II - DESCRIPTION GENERALE CD Kƍ@KHLDMS@SHNM DM EAU POTABLE 
 

La commune de Rognaix dispose deux sources gravitaires situées au Sud de son territoire : 

les captages des Frasses. La qualité des eaux est bonne 

 

 La source du Haut (source des Frasses amont) 

Ce captage alimente gravitairement le réservoir des Grangets. Le réservoir dessert 

ensuite toute la commune, à l'exception de La Rochette. 

 

 La source du Bas (source des Frasses aval) 

Ce captage alimente gravitairement le réservoir de La Rochette 

 

En cas de besoin, un jeu de vannes situées à proximité de la source du Bas permet 

d'alimenter : 

À le réservoir de la Rochette par la source du Haut, 

À l'ensemble de la commune à l'exception des Teppes par la source de Bas. 

 

L'étude des capacités utiles des ouvrages de stockage a montré que les réservoirs étaient 

correctement dimensionnés pour la situation future, car le volume correspondant à une 

journée de pointe est stocké. 

 

Du point de vue hydraulique, à l'exception de la pression de service faible au hameau des 

Teppes et à quelques dysfonctionnements mineurs, la modélisation hydraulique confirme 

que le fonctionnement du réseau de distribution est correct. 

 

Le réseau d'adduction, quant à lui, est vétuste et fuyard. Le schéma d'alimentation en eau 

potable propose de le renouveler dans sa totalité (2008). 

 

 

 

III  - PRESENTATION DE Kƍ@RR@HMHRRDLDMS 
 

1 - DESCRIPTION GENERALE 

 

La presque totalité des effluents de la commune est collectée par un réseau séparatif cƍtm

khmā`hqd sns`k cƍdmuhqnm 6+4 jl (Les Teppes, Les Grangets, le Chef-lieu, Les Planets, Les 

Mûres, La Contamine+ Kd A`xds+ Kdr Odshsr Udqm`xr cƍtmd o`qs+ kdr F`c`fmdr+ K` Qnbgdssd+

Kdr Udqfdqr+ Kdr Fq`mcr Bg`lor+ cƍ`tsqd o`qs(- 

 

Seules les habitations des Isles et de Varambon sont en assainissement autonome. 

 

Les réseaux cƍd`tw trādr sont réalisés en PVC Ø 200 mm principalement. Le réseau 

principal rejoint le collecteur intercommunal en limite Rognaix/Saint Paul-sur-Isère (1 

exutoire). 

 

Pour les zones Chef-lieu / Le Bayet (zones situées au Nord des Teppes - Varambon), les 

eaux usées sont dirigées vers la station intercommunale localisée sur Saint Paul-sur-Isère. 

Pour le secteur de la Rochette, au Sud de la commune, les eaux sont dirigées vers la 

station de la Rochette.  
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La station intercommunale reçoit également les eaux usées des communes de Saint Paul-

sur-Isère ds cd Bduhmr- Hk rƍ`fhs cƍtm cāb`msdtq-chfdrsdtq cd 084/ DG `udb qdids c`mr kƍHrĀqd+

réalisé en 1998. 

 

K` rs`shnm cƍāotq`shnm cd k` Qnbgdssd drs tm cāb`msdtq-chfdrsdtq rthuh cƍtn lit bactérien de 

50 EH, datant de 1977.  

En 1999 de nouvelles pompes ont été installées et le massif filtrant de pouzzolane a été 

entièrement reconstitué. 

Kdr d`tw sq`hsādr rnms qdidsār c`mr kƍHrĀqd- 

 

 

2 - ETUDE DIAGNOSTIQUE DDR QDRD@TW Cƍ@RR@HMHSSEMENT 

 

C`mr kd b`cqd ct Rbgāl` Fāmāq`k cƍ@rr`hmhrrdldms+ hk ` āsā ldmā tmd āstcd ch`gnostique 

cdr qārd`tw cƍ`rr`hmhrrdldms `ehm cƍdm `ooqābhdq kdr oqnakĀldr- 

 

Kƍāstcd bnlokĀsd ` onqsā rtq 5 onhmsr cd ldrtqdr cnms 3 rtq R`hms O`tk-sur-Isère et 2 sur 

Rognaix. 

Sont présentés ici les principaux résultats concernant la commune de Rognaix. 

 

 Localisation des points de mesures : 

 

Sous bassin versant Point de mesures Localisation Hameaux desservis 

SBV5 PM5 Rognaix Hameau de la Rochette 

SBV6 PM6 Rognaix Tout Rognaix (hors la Rochette) 

 

 

 Charges hydrauliques de temps sec et quantification des eaux claires parasites permanentes 

 

Pointe de mesure 
Volume 

journalier (m³/j)  

Unktld cƍd`tw

parasites (m³/j) 

Pourcentage 

Eaux parasites  

Volumes  

eaux usées (m³/j) 

PM5 1,87 0,02 1,1 1,85 

PM6 31,90 1,42 4,4 30,50 

TOTAL Rognaix 33,77 1,44 5,5 32,35 

TOTAL Rognaix vers STEP des Vernays 31,90 1,42 4,4 30,50 

 

 

Lors de cette campagne de mesures (temps sec, nappe basse), la charge hydraulique 

dirigée vers la STEP des Vernays depuis Saint Paul-sur-Isère était de 32 m³/jour. 

 

Kdr `oonqsr cƍd`tw o`q`rhsdrpermanentes étaient très faibles cd kƍordre 1,42 m³/jour soit 

4,4% du total (vers la STEP des Vernays). 

Kƍ`oonqs ` āsā rtoonrā oktr hlonqs`ms rƍhk `u`hs āsā ldrtqā dm rhst`shnm cdnappe haute. 
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 Qualification des charges hydrauliques de temps de pluie 

 

Point de mesure Surface activée 

PM5 150 m² 

PM6 2 000 m² 

TOTAL Rognaix 2 150 m² 

TOTAL Rognaix vers STEP des Vernays 2 000 m² 

 

La campagne de mesure par temps de pluie a permis cƍdrshldq une surface active sur 

Rognaix cƍdmuhqnm2 150 m² dont 2 000 m³ raccordée à la STEP des Vernays. 

 

Tmd uhrhsd mnbstqmd cdr qārd`tw ` odqlhr cd knb`khrdq kdr oqhmbho`tw `oonqsr cƍd`tw

parasites permanentes (rapport non fourni). 

Cdr sdrsr ò k` etlād nms odqlhr cd knb`khrdq kdr oqhmbho`tw `oonqsr cƍd`tw o`q`rhsdr

cƍnqhfhme pluviale (9 grilles de route et 18 toits rekhār `tw qārd`tw cƍd`tw trādr `u`hdms āsā

mis en évidence lors des tests réalisés en 1999). 

 

@tbtm o`rr`fd b`lāq` mƍ` rdlakā mābdrr`hqd- 

 

 

3 - KD RBGDL@ FDMDQ@K CƍASSAINISSEMENT 

 

La majorité des hameaux sont collectés. Le reste du territoire (quelques hameaux habités 

en permanence : les Iles, Varambon, Les Laquais, Les Rosties du Haut, Les Chavonnes et 

kdr g`ld`tw nĒ kƍg`ahs`s drs ò b`q`bsĀqdtemporaire) relève de kƍ`rr`hmhrrdldms non 

collectif. 

 

3.1 - Hmudrshf`shnmr rtq kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe 

 

Tmd dmptĂsd ` āsā ldmād c`mr kd b`cqd ct Rbgāl` Fāmāq`k cƍ@rr`hmhrrdldmsélaboré en 

1/// `ehm cd bnmm`ćsqd kd mhud`t cƍāpthodldms cdr hmrs`kk`shnmr dwhrs`msdr ds cƍdm

déterminer la qualité du fonctionnement. 

 

Les principaux résultats sont données ci-après (source SGA - SI Vernays - St Paul sur Isère et 

Rognaix - DAEC - Septembre 2000). 
 

Au niveau de Rognaix, cette enquête a porté sur 9 questionnaires. 

 

Les fosses toutes eaux, ne sont présentes que pour 11% des habitants. La fosse septique est 

largement plus répandue, elle concerne 89% des habitations. Parmi elles 38% sont 

āpthoādr cƍtm a`b ò fq`hrrdr- 

 

00$ cdr enrrdr mƍnms i`l`hr āsā uhc`mfādr ; 22% avec une fréquence supérieure à 4 ans ; 

11% entre 1 et 4 ans ; 56% ne savent pas. 
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Seulement 11% des installations sont équipéer cƍtm bg`lo cƍāo`mc`fd+ 00$ cƍtm ehksqd 

a`bsāqhdm ds `tbtmd cƍtm ehksqd ò r`akd- 

45$ md onrrĀcdms `tbtm rxrsĀld cd sq`hsdldms- Ontq 11$ kƍdwhrsdmbd cƍtm rxrsĀld drs

inconnue. 

 

Kdr d`tw trādr rnms qdidsādr `t rnk o`q kƍhmsdqlāch`hqd cƍtm othsr odqct ontq 45$ cdr

habitations. C`mr 00$ cdr b`r+ kd qdids rd e`hs `t rnk r`mr othsr cƍhmehksq`shnm- 

Dans 11% des cas, le rejet se fait dans un fossé. 

Enfin 22% ignorent la destination des eaux. 

 

O`q `hkkdtqr+ tmd āstcd cd rnkr ` āf`kdldms āsā ldmād dm utd cƍāu`ktdq k` e`hr`ahkhsā cd

rxrsĀld cƍ`rr`hmhrrdldms o`q kd rnk- 

 

Concernant Rognaix, les hameaux étudiés sont les suivants :  
 

À Pravis, La Tétaz, Grand Planbois : hameaux habités temporairement. 

 

Pour Rognaix, les hameaux habités en permanence avaient cāiò e`hs kƍnaids cƍtmd b`qsd

cƍ`oshstcd cdr rnkr cnms kdr qārtks`sr nmsété pris en compte dans le Schéma Général 

cƍ@rr`hmhrrdldms- 

 

18 sondages géologiques au tracto-pelle ont été réalisés ainsi que 6 tests de percolation à 

niveau constat selon la méthode Porchet. 

 

 

3.2 - Solutions retenues au schéma 

 

Kƍdmrdlakd cdr hmudrshf`shnmr ` odqlhr cd oqnonrdq oktrhdtqr rbām`qhh- O`qlh bdtw-ci, il a 

été retenu : 

 

a) Habitat non permanent 

 

Ainsi, pour les « alpages », caractérisés par de kƍg`ahs`s mnm odql`mdms ds tmhptdldms

estival, seule la ehkhĀqd cƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe a été proposée. Les hameaux 

concernés sont les suivants :  

 

Hameau de Rognaix Caractéristiques 
Filière :  

assainissement non collectif 

La Culaz, Pravis, La 

Coutette, La Tétaz, 

Grand Planbois, Petit 

Planbois, Pra Bavon 

Pentes et caractéristiques des sols variables. 

 

On considérera que les habitations de ce secteur ne sont 

occupées que durant deux mois c`mr kƍ`mmād+ l`whltl+

et de plus en période estivale, période durant laquelle les 

sols sont caractérisés par un déficit hydrique. 

Système simples : fosses toutes 

d`tw ds sq`mbgādr cƍāo`mc`fd

pour chaque habitation. 
 

Systèmes très compacts : filtres 

bactérhdmr ds othsr cƍhmehksq`shnm

dans les secteurs très pentus. 

 

Kd bnĔs cd k` lhrd `tw mnqldr cdr rxrsĀldr cƍ`rr`hmhrrdldms `tsnmnld rdq`hs cd kƍnqcqd

de 110 /// ƛGS-  
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b) Habitat permanent 

 

Assainissement collectif 

 

Une collecte des effluents a été prévue pour les hameaux suivants : 

 

Hameau de Rognaix Caractéristiques 
Filière :  

assainissement collectif 

Chef-lieu, les Teppes 
Habitat dense 

Présence de collecteurs 

Assainissement collectif et liaison à la station 

intercommunale pour toutes les extensions 

de zones constructibles. 

Les Laquais-Varambon Habitations éparses 
Assainissement collectif et liaison à la station 

intercommunale. 

La Rochette  
Rs`shnm cƍāotq`shnm dwhrs`msd cd k` Qnbgdssd

pour toutes les extensions envisagées. 

 

Les travaux suivants seront nécessaires selon les choix retenus :  

 

 Extensions de l'existant : 
 

À mise en place de canalisations de transfert jusqu'au collecteur communal existant, 
 

À reprise des branchements des particuliers, 
 

À création du réseau de collecte d'eaux usées strictes. 

 

 

Assainissement non collectif  

 

Le maintien de l'assainissement individuel a été envisagé pour l'habitat diffus ainsi que 

pour les hameaux présentés dans le tableau suivant. 

 

Synthèse des filières d'assainissement retenues 

 

Hameau Caractéristiques Filière : Assainissement non collectif 

Les Isles et les 

Laquais en partie 

Peu d'habitations (2 à 3) 
 

Habitations éloignées les unes des autres 
 

Pentes localement très importantes 

Assainissement individuel, par fosse 

toutes eaux et filière de traitement à 

préconiser au cas par cas 

ultérieurement. 

 

La commune nƍa pas projeté de réaliser un programme de réhabilitation de 

l'assainissement non collectif. 

Ainsi, la mise aux normes de chaque système individuel s'étudiera au cas par cas en 

s'intéressant en priorité aux systèmes posant des problèmes de salubrité publique ou de 

risque de nuisance pour l'environnement. 
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Les filières d'assainissement autonome qui seront retenues dépendent naturellement de la 

capacité des sols : 

 

À filtre à sable drainé se rejetant dans des ruisseaux à écoulement permanents ou 

dans des tranchées de dissipation pour les habitations situées sur les sols les moins 

favorables. 

 

À l'épandage ou filtre à sable pour les zones plus favorables. 

 

À Pour des cas très particuliers de bâtiments ne disposant pas de place : systèmes 

compacts avec rejet en réseau pluvial (ou fossé) ou acquisition de terrain ou 

regroupement des systèmes épuratoires. 

 

Ces techniques seront à valider par des études géo-pédologiques pour toutes les parcelles 

qui n'ont pas fait l'objet de sondages de détermination de la capacité épuratoire des sols. 

 

 

Kdr bnĔsr cƍhmudrshrrdldms rƍākĀudq`hdms ò :  

 

À ontq kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe : 14 635 ƛGS 'ò k` bg`qfd cdr o`qshbtkhdqr(+ 

 

À ontq kƍ`rr`hmhrrdldmscollectif  : 160 071 ƛGS cnms137 204 ƛ ò k` bg`qfd cd k`

Collectivité et 22 867 ƛ ò k` bg`qfd cdr o`qshbtkhdqr- 

 

 

 

Kdr bnĔsr cd enmbshnmmdldms rƍākĀudq`hdms ò :  

 

À ontq kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe : 457 ƛGS.`m ò k` bg`qfd cdr o`qshbtkhdqr+ 

 

À ontq kƍ`rr`hmissement collectif  : 1 067 ƛGS.`m ò k` bg`qfd cd k` Bnkkdbshuhsā- 

 

 

Le phasage des travaux serait le suivant :  

 

A Rognaix, la réalisation des travaux rƍās`kdq`hs sur cinq ans :  

 

À Phase 1 : extension vers Varambon 

 

À Phase 2 : extension vers Varambon 

 

 

L` bnlltmd ` oqnbācā ò tmd dwsdmrhnm ct qārd`t cƍ`rr`hmhrrdldms ontq cdrrdquhq kd

lotissement des Grangets. 

Depuis la réalisation du SDA, le Chef-lieu et les Teppes sont desservis en totalité. 

Pour ce qui est de Varambon et des Laquais, il a été décidé de sƍnqhdmsdq ehm`kdldms udqr

un assainissement non collectif. 
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LLƍƍEETTUUDDEE  DDEESS  RROOLLEESS  

DDEE  LLƍƍEEAAUU  
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A ce jour, nous ont été sq`mrlhr+ kdr qčkdr cd kƍd`t `t enql`s OCE+ cd :  

 

À Cevins, 

À Saint Paul-sur-Isère, 

À Rognaix. 

 

 

Communes 

Population 

permanente  

légale  

municipale 2010 

CDQMHDQ QNKD CD KƍD@T SQ@MRLHR '1/00( 

Date 

Mnlaqd cƍ`anmmār Volumes facturés Nombre de consommateurs Taux 

eau 

potable 
Asst (*) 

Eau 

potable 
Asst (*) Intermédiaire Gros Raccordement Collecte 

Cevins 679 2011 400 370 31 452 28 489 3 0 92,5% 90,6% 

Saint Paul 522 2011 334 273 22 029 19 489 0 1 81,7% 88,5% 

Rognaix 436 2011 210 173 21 234 16 326 2 1 82,4% 76,9% 

TOTAL 1 637  944 816 74 715 64 304 5 2 86,4% 86,1% 

 

 

Identification des consommateurs intermédiaires et des gros consommateurs 

 

 Cevins : 

À BAL Claude C/2, Bornand, 756 m³ 

À RESTAURANT LA FLEUR DE SEL, 15 route du Portelin, 727 m³ (restaurant), 

À SAS TRANSPORT GUILLERMIN, 271 rue du Vernay, 561 m³ (transporteur cars). 

 

 

 Saint Paul-sur-Isère : 

À OAA centre financier région, 31 400 Toulouse, 1 206 m³ (collège), 

 

 

 Rognaix : 

À CHENAL Gildas, Le Rusties du Haut, 1 428 m³ (écurie), 

À BERNARD André, La Rochette, 594 m³ (agriculteur), 

À SCIERIES REUNIES DE SAVOIE, Le Bayet, 648 m³ (scieries). 

 

Cƍ`oqĀr kdr qčkdr cd kƍd`t+ hk drsimpossible de différencier les abonnés raccordés à la 

rs`shnm cƍāotq`shnm+ddr `tsqdr `anmmār `rrtidsshr ò kƍ`rr`hmhrrdldms 'q`bbnqcār+ mnm

traités). 

 

On ne peut donc calculer ni le taux de collecte, ni le taux de raccordement précis 

concernant les abonnés traités. Pour information il y a 816 abonnés assujettis à 

kƍ`rr`hmhrrdldms rtq kƍdmrdlakddu Syndicat soit une estimation du taux de raccordement 

de 86%. 

 

Kd s`tw cd bnkkdbsd cd kƍdmrdlakd drs drshlā ò 75$ āf`kdldms- 
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DDEE  TTEERRRRAAIINN  
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- Chapitre I  - Plans des réseaux et fiches regards 
 

I - INVESTIGATIONS DE TERRAIN 
 

Kdr hmudrshf`shnmr cd sdqq`hmr nms āsā oqābācādr cƍtmd bnkkdbsd cd kƍdmrdlakd cdr

documents graphiques existants, auprès de chacune des Collectivités concernées, 

odqldss`ms cƍ`ooqāgdmcdq `t lhdtw kdr qārd`tw dm ok`bd '`mbhdmr ok`mr+ ok`mr cd

qābnkdldms cdr sq`u`tw+ ƕ(- 

 

C`mr kd b`r oqārdms+ kdr Bnkkdbshuhsār onrrāc`hdms cāiò cdr ok`mr cd qārd`tw+ hk ` cnmb rƍ`fhs

de les vérifier sur le terrain, de les compléter et/ou les corriger au besoin. 

 

Pour cela, il a été effectué une visite exhaustive des réseaux afin de vérifier le schéma de 

fonctionnement de ceux-bh+ cd oqābhrdq m`stqd ds ch`lĀsqd ds cƍhmchptdq kd onrhshnmmdldms

des ouvrages. 

 

Kƍhmrodbshnm ` āsā qā`khrād rtq kƍdmrdlakd ct qārd`t `ehm cd uāqhehdq ds cd lhdtw

bnloqdmcqd kƍ`qbghsdbstqd cdr qārd`tw- 

 

Bdssd hmrodbshnm ` cnmmā khdt ò k` uhrhsd cƍdmuhqnm200 regards ciblés aux secteurs-clés des 

qārd`tw ds odqshmdmsr ontq kdr adrnhmr cd kƍāstcd ch`fmnrshque. 

 

Parmi ces regards visités, 81 nms e`hs kƍnaids cd kƍās`akhrrdldms cƍtmd ehbgd qdf`qc cnms :  

À 19 sur Cevins, 

À 35 sur Saint Paul-sur-Isère, 

À 27 sur Rognaix. 

 

 

 

 

II  - FICHES REGARDS 
 

 

Un modèle de fiche est donné ci-après. 

 

 
Toutes les fiches regards établies sont consignées dans un rapport annexé au présent document. 

 
Tm cdtwhĀld q`oonqs qdoqdmc kƍdmrdlakd cdr qdf`qcr oqārdms`ms cdr `mnl`khdr- 
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Rxmchb`s Hmsdqbnlltm`k cƍ@rr`hmhrrdldms cdr Udqm`xr 
REGARD N°25 

COMMUNE DE SAINT PAUL-SUR-ISERE 
Réseau   Ἠ  eaux usées  Nom de rue :  RD n°66 

              ἦ  eaux pluviales       

              ἦ  unitaire  Lieu-dit :  Savandet 

   X :   

Date de réalisation : Février 2013  Y :   

Tampons Ø 650  z =  Fonte - Béton 
Classe 125, 250, 

400, verrouillage 

 Diamètre (mm) Cote/TN (m) Z Nature Observations 

N°1  160 0,89  PVC Départ EU 

N°2  160 0,60  PVC Arrivée R26 

N°3       

N°4       

N°5       

N°6       

RADIER Ø 800  Béton        Maçonnerie Préfa   Coulé cunette 

      

Schéma Observations 

   

 

 

   ἦ  tampon à dégager 

  

   ἦ  tampon à rehausser 

  

   ἦ  tampon descellé 

  

   ἦ  échelons 

  

   ἦ  cunette cassée 

  

   ἦ  infiltration  /  virolle  

  

   ἦ  effluent septique 

  

   ἦ  racines 

  

   Ἠ  à nettoyer 

  

   ἦ  odeur 

  

   Ἠ  obstrué 

  

    ἦ  divers 

   

      

Remarques : 

Photos 11 et 12 

 

Qualité apparente cd kƍeffluent 

   

     ἦ  eaux claires 

     ἦ  pas d'écoulement 

     ἦ  eaux chargées 

Relevés effectués le 22 février 2013 par : Patrick Bourjaillat   
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Rxmchb`s Hmsdqbnlltm`k cƍ@rr`hmhrrdldms cdr Udqm`xr 
REGARD N°25 

COMMUNE DE SAINT PAUL-SUR-ISERE 

Photos des anomalies 
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Bg`btmd cdr ehbgdr qdf`qcr qāb`ohstkd kƍdmrdlakd cdr b`q`bsāqhrshptdr ds cdr nardqu`shnmr

faites au cours des visites, à savoir :  

À sxod cƍntuq`fd+ 

À type de fermeture, 

À type de matériau, 

À oqārdmbd cƍābgdknmr+ 

À caractéristiques des canalisations (arrivée, départ+ aq`mbgdldms+ ƕ(+ 

- diamètre, 

- matériau, 

- profondeur, 

- observations. 

 

À anomalies :  

- défaut sur radier, 

- défaut cheminée, 

- défaut fermeture, tampon, 

- commentaire. 

 

Bdr ehbghdqr rnms hkktrsqār cƍtm rbgāl`annoté '`wd cdr b`m`khr`shnmr+ rdmr cƍābntkdldms+

axe des branchements) ainsi que des photos illustrant dans la mesure du possible les 

anomalies constatées. 

 

 

 

III  - PLANS DES RESEAUX 
 

Un jeu de chaque plan de réseau a été transmis au Syndicat Intercommunal 

cƍ@rr`hmhrrdldmsdes Vernays pour vérification. 

 

 Cevins : 

 

À 0 ok`m cƍdmrdlakd `t2000ème 

À 2 plans de détail au 1/1000ème 

À 1 plan de détail au 1/500ème 
 

 

 Saint Paul-sur-Isère  : 

 

À 0 ok`m cƍdmrdlakd `t1/1500ème 

À 3 plans de détail au 1/750ème 
 

 

 Rognaix : 
 

À 0 ok`m cƍdmrdlakd `t1/1000ème 

À 2 plans de détail au 1/500ème 

À 1 plan de détail au 1/1000ème 
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IV - TABLEAU RECAPITULATIF DES LINEAIRES ET OUVRAGES 
 

 Cevins : 
 

Ce sont au total 635 éléments (regardr+ fqhkkdr+ `u`knhqr+ ƕ( qui ont été inventoriés sur le 

qārd`t cƍtm khmā`hqd sns`k cd13 240 ml- Cdtw cāudqrnhqr cƍnq`fd nms āsā qāodqsnqhār

(regards 618 et 594). 
 

Kƍhmudms`hqd cdr cheeāqdmsr qārd`tw o`q sxod ds o`q m`stqd drs kd rthu`ms : 
 

Type de réseaux Eaux usées Eaux pluviales Unitaire  Total 

Longueur 5 204 ml (39,3%) 4 417 ml (33,4%) 3 619 ml (27,3%) 13 240 ml (100%) 

Nombre de regards 225 101 116 442 

Nombre de grilles / 188 4 192 

Mnlaqd cƍ`u`knhqr / 1 0 1 

Mnlaqd cƍākāldmsr 225 290 120 635 
 

 

Nature des réseaux Béton PVC Fonte Amiante ciment Inconnue Total 

Longueur 7 495 ml 3 513 ml 2 084 ml 145 ml 3 ml 13 240 ml 

Pourcentage 56,6% 26,5% 15,7% 1,1% 0,02% 100% 
 

 

Kƍhmudms`hqd o`q l`sāqh`t ds o`q ch`lĀsqd drs kd rthu`ms : 
 

 
Matériau Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

EAUX 

USEES 

BETON 

Ø inconnu 92 

Ø 150 217 

Ø 200 585 

FONTE 

Ø 125 5 

Ø 150 716 

Ø 200 290 

Ø 250 467 

Ø 300 14 

PVC 

Ø 100 33 

Ø 160 271 

Ø 200 2511 

Inconnu Ø inconnu 3 

EAUX 

PLUVIALES 

BETON 

Ø inconnu 354 

Ø 125 26 

Ø 200 1049 

Ø 250 19 

Ø 300 807 

Ø 350 11 

Ø 400 580 

Ø 600 263 

Ø 800 45 

FONTE 

Ø 150 21 

Ø 200 119 

Ø 300 229 

Ø 400 208 

PVC 

Ø 160 194 

Ø 200 327 

Ø 300 165 
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Matériau Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

UNITAIRE 

AMIANTE-CIMENT 
Ø 200 37 

Ø 250 108 

BETON 

Ø inconnu 42 

Ø 200 880 

Ø 250 792 

Ø 300 951 

Ø 400 424 

Ø 500 345 

Ø 600 13 

FONTE Ø 200 15 

PVC 
Ø 160 2 

Ø 200 10 

 

 

Ainsi : 

 

À sur 8 823 ml de réseau de collecte des eaux usées (collecteurs eaux usées et 

collecteurs unitaires), 5 204 ml sont réalisés en séparatif soit 59% du linéaire. 

 

À sur 5 204 ml de réseau spécifique eaux usées, 3 867 ml sont réalisés en diamètre 

supérieur ou égal à 200 mm, soit 74%. 

 

À sur 4 417 ml de réseau spécifique eaux pluviales, 2 308 ml sont réalisés en diamètre 

supérieur ou égal à 300 mm soit 52%. 

 

 

 

 Saint Paul-sur-Isère : 

 

Ce sont au total 306 éléments (regards+ fqhkkdr+ `u`knhqr+ ƕ( qui ont été inventoriés sur le 

qārd`t cƍtm khmā`hqd snsal de 9 608 ml- Tm onrsd cd qdkĀudldms ds tmd rs`shnm cƍāotq`shnm

été répertoriés. 
 

Kƍhmudms`hqd cdr cheeāqdmsr qārd`tw o`q sxod ds o`q m`stqd drs kd rthu`ms : 
 

Type de réseaux Eaux usées Eaux pluviales Unitaire  Total 

Longueur 6 963 ml (72,5%) 2 645 ml (27,5%) 0 ml (0%) 9 608 ml (100%) 

Nombre de regards 219 54 0 273 

Nombre de grilles / 33 0 33 

Mnlaqd cƍ`u`knhqr / 0 0 0 

Mnlaqd cƍākāldmsr 219 87 0 306 

 

 

Nature des réseaux Béton Fonte  PEHD PVC Inconnue Total 

Longueur 750 ml 1 184 ml 9 ml 6 482 ml 1 183 ml 9 608 ml 

Pourcentage 7,8% 12,3% 0,1% 67,5% 12,3% 100% 
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Kƍhmudms`hqd o`q l`sāqh`t ds o`q ch`lĀsqd drs kd rthu`ms : 
 

  Matériau Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

EAUX 

USEES 

FONTE Ø 200 1184 

Inconnu Ø Inconnu 56 

PVC Ø 125 375 

PVC Ø 160 1666 

PVC Ø 200 3682 

EAUX 

PLUVIALES 

BETON Ø 200 9 

BETON Ø 300 202 

BETON Ø 400 423 

BETON Ø 500 116 

Inconnu Ø inconnu 1127 

PEHD Ø 250 9 

PVC Ø 160 254 

PVC Ø 200 198 

PVC Ø 250 17 

PVC Ø 300 290 

 

 

Ainsi : 
 

À sur 6 963 ml de réseau de collecte des eaux usées (collecteurs eaux usées et 

unitaires), 6 963 ml sont réalisés en séparatif soit 100% du linéaire. 
 

À sur 6 963 ml de réseau spécifique eaux usées, 4 866 ml sont réalisés en diamètre 

supérieur ou égal à 200 mm, soit 70%. 
 

À sur 2 645 ml de réseau spécifique eaux pluviales, 1 031 ml sont réalisés en diamètre 

supérieur ou égal à 300 mm soit 39%. 
 

 

 

 Rognaix : 
 

Ce sont au total 291 éléments (regards+ fqhkkdr+ `u`knhqr+ ƕ( qui ont été inventoriés sur le 

qārd`t cƍtm khmā`hqd sns`k cd7 520 ml- Tm cāudqrnhq cƍnq`ge (regard 404), un poste de 

qdentkdldms 'k` Qnbgdssd( ds tmd rs`shnm cƍāotq`shnm (la Rochette) ont été répertoriés. 
 

Kƍhmudms`hqd cdr cheeāqdmsr qārd`tw o`q sxod ds o`q m`stqd drs kd rthu`ms : 
 

Type de réseaux Eaux usées Eaux pluviales Unitaire  Total 

Longueur 4 669 ml (62,1%) 2 851 ml (37,9%) 0 ml (0%) 7 520 ml (100%) 

Nombre de regards 162 60 0 222 

Nombre de grilles / 67 0 67 

Mnlaqd cƍ`u`knhqr / 2 0 2 

Mnlaqd cƍākāldmsr 162 129 0 291 

 

Nature des réseaux Béton Fonte PVC Inconnue Total 

Longueur 670 ml 85 ml 6 405 ml 360 ml 7 520 ml 

Pourcentage 8,9% 1,1% 85,2% 4,8% 100% 
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Kƍhmudms`hqd o`q l`sāqh`t ds o`q ch`lĀsqd drs kd rthu`ms : 

 

 
Matériau Diamètre (mm) Linéaire (ml) 

EAUX 

USEES 

BETON Ø 500 5 

FONTE Ø 200 85 

Inconnu Ø 200 25 

PVC Ø 150 541 

PVC Ø 200 3805 

PVC Ø 250 173 

PVC Ø 300 35 

EAUX 

PLUVIALES 

BETON Ø 300 285 

BETON Ø 400 352 

BETON Ø 500 10 

BETON Ø inconnu 18 

Inconnu Ø 200 179 

Inconnu Ø Inconnu 156 

PVC Ø 125 77 

PVC Ø 160 61 

PVC Ø 200 374 

PVC Ø 250 52 

PVC Ø 300 1287 

 

 

Ainsi : 

 

À sur 4 669 ml de réseau de collecte des eaux usées (collecteurs eaux usées et 

unitaires), 4 669 ml sont réalisés en séparatif soit 100% du linéaire. 

 

À sur 4 669 ml de réseau spécifique eaux usées, 4 128 ml sont réalisés en diamètre 

supérieur ou égal à 200 mm, soit 88%. 

 

À sur 2 851 ml de réseau spécifique eaux pluviales, 1 934 ml sont réalisés en diamètre 

supérieur ou égal à 300 mm soit 68%. 
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69% 

31% 

Regards conformes

Regards non conformes

 

- Chapitre II  - Anomalies constatées 
 

I - AU NIVEAU DES REGARDS 
 

Sur les 81 qdf`qcr `x`ms e`hs kƍnaids cƍtmd ehbgd qdf`qc+25 présentent au moins une 

anomalie soit 31%. 
 

La répartition par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre de regards 

avec fiches 

Nombre de regards 

ayant au moins une anomalie 
Taux de conformité 

Cevins 19 2 89% 

Saint Paul-sur-Isère 35 18 49% 

Rognaix 27 5 81% 

TOTAL 81 25 69% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le tableau ci-après donne le détail pour chaque regard concerné. 
 

Commune 
Numéro  

Regard 
Localisation Effluent Echelons Défauts / remarques 

Cevins 619 
Lotissement Claudius 

Poux Rubellin 
EU oui Vanne de sectionnement Ø 200 

 620 
Lotissement Claudius 

Poux Rubellin 
EU non Canal venturi à nettoyer, obsturé 

 149 La Roche EU oui Conduite fermée en aérien 

 618 
Chemin de Gardet  

Le Clos 
EU oui Regard avec DO à nettoyer 

 594 
Rue des Ecoles 

Le Grand Marais 
Unitaire non Regard avec DO 

Rognaix 400 Les Teppes EU non A nettoyer, obstrué en partie 

 404 Chef-lieu EU non Regard avec DO 

 406 Les Chavonnes EU non 

Présence de racines 

@qqhuād cƍd`tx parasites par les branchements (pluviales) 

Aq`mbgdldms DO cd k` L`hqhd ds cd kƍDbnkd 

 420 Les Grangets EU non A nettoyer 

 421 Les Grangets EU non Branchement à nettoyer, obstrué 
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52% 

7% 

7% 

15% 

4% 

4% 

4% 

4% 
4% 

Nettoyer, obstrué
Inversion de branchements
Tampon à dégager, sous goudron
Présence de racines
Béton dégradé, casse, fissure
Tampon bloqué
Cadre tampon non scellé
Odeurs
Eaux parasites

Commune 
Numéro  

Regard 
Localisation Effluent Echelons Défauts / remarques 

Saint Paul-

sur-Isère 

21 La Fontaine EU/EP non 
Regard cloisonné EU/EP 

Inversion de branchements EU/EP 

22 La Fontaine EU non A nettoyer, obstrué 

 24 Les Teppes EU  Tampon à dégager, sous goudron 

 25 Savandet  EU non A nettoyer, obstrué 

 27 Le Château EU  Tampon à dégager, sous goudron 

 28 Le Château EU non Présence de racines (réseau privé) 

 32 Le Villard EU oui A nettoyer 

 33 Le Villard EU oui Béton de la couronne dégradé. Casse, fissure 

 35 Le Villard EU oui A nettoyer, obstrué 

 38 Les Champs EU non A nettoyer 

 10 Beauséjour EU oui Présence de racines 

 46 Beauséjour EU  Tampon bloqué dans haie du boulodrome 

 47 Beauséjour EU oui Présence de racines 

 49 En Bayer EU oui 
Cadre du tampon non scellé.  

Cadre et tampon dépassent du sol de 10 cm 

 50 En Bayer EU oui A nettoyer, obstrué, odeurs 

 1 En Bayer EU non Canal venturi à nettoyer, obstrué 

 51 La Croix EU oui A nettoyer, obstrué 

 52 Beauséjour EU non A nettoyer, obstrué, regard débordant dans le pré 

 20 Vers poste de refoulement  EU non Regard avec DO 
 

Parmi les 27 anomalies rencontrées, on compte :  

À 14 anomalies de type « à nettoyer, obstrué » (51,9%), 

À 2 anomalies de type « inversion de branchements » (7,4%) 

À 2 anomalies de type « tampon à dégager, sous goudron » (7,4%), 

À 4 anomalies de type « présence de racines » (14,8%) 

À 1 anomalie de type « béton dégradé, casse, fissure » (3,7%) 

À 1 anomalie de type « tampon bloqué » (3,7%) 

À 1 anomalie de type « cadre tampon non scellé » (3,7%) 

À 1 anomalie de type « odeurs » (3,7%) 

À 1 anomalie de type « eaux parasites » (3,7%). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bg`ptd qdf`qc e`hr`ms kƍnaids cƍune anomalie est désigné sur le ok`m cƍdmrdlakd cdr qārd`tw `t1/3000ème 

« Cartographie de phase 1 ».  
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II  - AU NIVEAU DES PLANS 
 

La visite des réseaux permet de mettre en évidence certaines anomalies générant des eaux 

claires parasites permanentes vers la STEP ou un rejet au milieu naturel sans traitement. 

Dans ld b`r ct Rxmchb`s cdr Udqm`xr odt cƍ`mnl`khdr nms āsā bnmrs`sādr rh bd mƍdrs tm

cāe`ts fāmāq`k cƍdmsqdshdm cdr qārd`tw- 

 

On peut toutefois noter :  

 

 Cevins : 

 

À kƍ`msdmmd ¬ sous la SNCF » est q`bbnqcād `t qārd`t oktuh`k ds mnm `t qārd`t cƍd`tw

usées, 

 

À Luy de Four, Bornand, La Montaz et Les Cours sont rejetés directement au milieu 

naturel sans traitement préalable. 

Une attente a été réalisée aux Cours en vue de leur raccordement. 

 

 

 Saint Paul-sur-Isère : 

 

À Le regard 21 est un regard cloisonné mixte EU/EP. 

Cƍ`oqĀr kdr sdrsr deedbstār 0 ò 2 aq`mbgdldmsr DT cāudqrdq`hdms bčsā DO ds                      

1 branchement EP déverserait côté EU. 

Des investigations sont à mener pour confirmer les erreurs. 

 

 

 Rognaix 

 

À Cdr bg`rrdr cƍāfnĔs rnms dmbnqd oqārdmsdr 'kdr Odshsr Udqm`xr+ Bgde-lieu). Elles 

semblent ne plus être alimentées en eau. 

 

À Des eaux usées nms āsā qdoāqādr ò kƍdwtsnhqd oktuh`k udqr k` rbhdqhd 'bnmehqlā o`q

une analyse NH4
+ ). 
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- Chapitre III  - Investigations sur les exutoires des r®seaux dõeaux pluviales - 

mesure de NH 4
+  

 

 

Dans le cadre des visites de terrain, une attention o`qshbtkhĀqd ` āsā onqsād ò kƍhlo`bs ct

rxrsĀld cƍ`rr`hmhrrdldms rtq kd lhkhdt m`stqdk- 

 

Ontq itfdq cd bds hlo`bs+ cdr uhrhsdr cd sdqq`hm nms āsā qā`khrādr `ehm cd b`q`bsāqhrdq kƍās`s

uhrtdk cdr dwtsnhqdr ds cdr bntqr cƍd`t sq`udqr`ms nt anqc`ms k` ynmd `fglomérée. Tous les 

points de rejets au milieu récepteur ont été localisés et matérialisés sur le plan des réseaux. 

 

Pour tout exutoire rejetant un effluent par temps sec, susceptible de présenter des eaux 

usées, des analyses ont été menées in situ sur le paramètre NH4
+  `t lnxdm cƍtm sdrs

colorimétrique. 

 
La cartographie de phase 1 (1 plan cƍdmrdlakd `t 0.3000ème) rend compte de ces investigations. 

 

 

Rtq kƍdmrdlakd cd k` ynmd cƍāstcd+ hk ` āsārecensé 8 exutoires présentant un écoulement 

par temps sec. 

 

Ces exutoires sont répartis comme suit :  

 

Commune Cevins Saint Paul-sur-Isère Rognaix 

Mnlaqd cƍdwtsnhqdr oqārdms`ms

un écoulement par temps sec 
1 5 2 

Mnlaqd cƍ`m`kxrdr MG4
+  positives 1 0 1 

M³ cd kƍdwtsnhqd rd q`oonqs`ms ò

la cartographie et localisation 

EP 1 : 25 mg/L  

Plan 1 (R41) - photo 17 
 

EP 7 : 50 à 100 mg/L 

Plan 1 - Les petits Vernays - photo 30 

 

 

Kƍdmrdlakd cd bdr hmudrshf`shnmr drs qdoqhr rntr enqld cd ehbgds en annexe 1 dont un 

exemple est fourni ci-après. 

 

 
Rappel : sur la commune de Cevins, il est également à noter la présence de 4 réseaux unitaires dont 

 les  exutoires vont  directement au milieu naturel sans traitement préalable : Luy de Four, 

 Les Cours, La Montaz et Bornand. 
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RXMCHB@S HMSDQBNLLTM@K Cƍ@RR@HNISSEMENT DES VERNAYS 

Fiche caractéristique 
EP 1 

 

Caractéristique du site  Localisation 
 

Commune : Cevins 
 

Localisation du point :  Lotissement 

Claudius Poux 
 

N° regard : Dwtsnhqd ò kƍHrĀqd c`mr R41 
 

N° plan  : plan 1 
 

Type de Réseau :  Pluvial 
 

Nature des effluents : Pluvial 

 

 

  

Caractéristiques générales  
 

Période : Février 2013 
 

Contexte météo : Temps sec 

 

 

   

Caractéristique de la mesure  Photo n°17 
 

Principe de la mesure : Empotage 
 

Matériel : Quantofix ammonium100  

 (bandelettes) 
 

Résultat : 25 mg/L 
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- Chapitre IV - Mise en place de lõautosurveillance 
 

I - PREAMBULE 
 

Kdr cāudqrnhqr cƍnq`fd rnms cdr chronrhsher cnms k` enmbshnm oqhmbho`kd drs cƍāu`btdq kdr

surcharges hydrauliques par temps de pluie vers le milieu récepteurs et ainsi protéger les 

ouvrages de collecte et de traitement. 
 

Sqnhr cāudqrnhqr cƍnq`fd nmsété localisés et visités.  
 

 

 

II  - INVENTAIRE DES DEVERRNHQR CƍNQ@FD RTQ K@ YNMD CƍDSTCD 
 

La reconnaissance de terrain a permis de faire un listing exhausshe cdr cāudqrnhqr cƍnq`fd-
Leur localisation précise est également reportée sur la cartographie de phase 1 (0 ok`m cƍdmrdlakd `t

1/3000ème). 

 

Rtq kƍdmrdlakd cd k` ynmd cƍāstcd+ nm bnlosd4 cāudqrnhqr cƍnq`fd : 
 

Communes N°  Sxod cƍntuq`fd Localisation Equipement 

Cevins 
618 DO Chemin de Gardet Ɗ Le Clos non 

594 DO Rue des Ecoles Ɗ Le Grand Marais non 

Rognaix 404 DO Chef-lieu non 

Saint Paul 20 DO Amont de la STEP non 

Rognaix STEP Rochette PR C`mr kƍdmbdhmsd cd k` rs`shnm cd k` Qnbgdssd non 

 

A priori, le poste de relèvement de la Rochette mƍa pas de trop-plein. 
 

 

 

III  - REGLEMENTATION 
 

1 - ANALYSE REGLEMENTAIRD CDR CDUDQRNHQR CƍNRAGE 
 

K` mnldmbk`stqd `mmdwād `t cābqds cƍ`ookhb`shnm cdr `qshbkdr K-214.1 et suivants du Code 

cd kƍdmuhqnmmdldmsdéfinit à la rubrique 2.1.2.0 la classification suivante : « les déversoirs 

cƍnq`fd cdrshmār ò bnkkdbsdq tm ektw onkkt`ms intqm`khdq 9 

À supérieur à 600 kg de DBO5 sont soumis ò tmd oqnbāctqd cƍ`tsnqhr`shnm+ 

À compris entre 12 et 600 kg de DBO5 sont soumis à une procédure de déclaration ». 
 

Kƍ`qqĂsā lhmhrsāqhdk ct 11 ithm 1//6 oqābhrd āf`kdldms ptd 9 ¬ kdr ntuq`fdr cdrshmār ò

collecter une charge brute de pollution organique par temps sec : 
 

À supérieure à 600 kg de DBO5 nécessitent une mesure en continu du débit et une 

estimation de la charge polluante (MES et DCO) déversée par temps de pluie, 
 

À comprise entre 120 et 600 kg de DBO5 enms kƍnaids cƍtmd rtqudhkk`mbd odqldss`ms

cƍdrshldq kdr oāqhncdr cd cāudqrdldms ds kdr cāahsr qdidsār ¾-  
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2 - EVALUATION DE LA CHARGE POLLUANTE PAR TEMPS SEC 
 

Une analyse ser̀ qā`khrād `ehm cd cāehmhq c`mr ptdkkd sq`mbgd kƍntuq`fd rd rhstd 9 
 

À < 12 kg/j de DBO 5, 
 

À Entre 12 et 120 kg/j de DBO5, 
 

À Entre 120 et 600 kg/j de DBO5, 
 

À > 600 kg/j de DBO 5. 
 

 

K` bg`qfd onkkt`msd `qqhu`ms `t cqnhs cd bg`ptd cāudqrnhq cƍnq`fdest généralement 

évaluée par temps sec à partir du fichier abonnés eau potable et du cadastre. 
 

Le classement suivant cābntkd cƍtm bqnhrdldms dmsqd oktrhdtqr lāsgncdr :  
 

À kƍtshkhr`shnm cdrqčkdr cƍd`t pt`mc kd sxod cƍg`ahs`s rƍx oqĂsd 'l`hrnmr hmchuhctdkkdr(+

il précise en effet ld mnlaqd cƍ`anmmār o`q rdbsdtq+ 
 

À k` bnmm`hrr`mbd cdr b`o`bhsār cƍ`bbtdhk o`q rdbsdtq, 
 

À une estimation sur la base du cadastre et des informations de terrain, lorsquƍhk mƍx `

pas dƍ`tsqd hmenql`shnm chronmhakd- 
 

 

3 - CLASSIFICATION DES DDUDQRNHQR CƍNQ@FD CT TERRITOIRE 
 

Les réseaux cƍ`rr`hmhrrdldmscomptent 4 cāudqrnhqr cƍnq`fd+ cnms kdr b`q`bsāqhrshptdr rnms

précisées ci-après :  
 

Commune N°  
Type 

cƍntuq`fd 

Nombre d'EH  

raccordés  

actuellement 

Charge correspondante 
Régime 

réglementaire 
Autosurveillance 

Cevins 
618 DO EH < 200  < 12  kg DBO5/j - - 

594 DO EH < 200  < 12 kg DBO 5/j - - 

Rognaix 404 DO EH < 200  < 12 kg DBO 5/j - - 

Saint Paul 20 DO 200 < EH < 2000  12 < kg DBO 5/j < 12 0 Déclaration - 

Rognaix STEP Rochette PR Pas de trop-plein 

 

Ainsi, sur le territoire étudié, `tintqcƍgth: 
 

À 1 ouvrage est soumis à déclaration au titre de la Lnh rtq kƍD`t+ 
 

À Aucun ouvrage ne nécessite une surveillance ou une mesure en continu des débits 

ou des débits et des charges rejetés.  

 

Cependant, ld cāudknoodldms cd k` ynmd cdr Fq`mfdsr ò Qnfm`hw cd 8 ò 12 knsr cƍhbh 1/05

rnhs 2/ ò 3/ knfdldmsr rtookāldms`hqdr 'Ʃ 8/ g`aitants) induira le passage du DO 404 de 

Rognaix à un régime réglementaire de déclaration (200 < EH < 2  000 ; 12 < kg DBO 5 

;01/( l`hr mƍhlokhptdq` qhdm cd oktr dm l`shĀqd cƍ`tsnrtqudhkk`mbd- 
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AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  

NNOONN  CCOOLLLLEECCTTIIFF  
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Hmsdqqnfā rtq kƍās`s cd kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe+ kd RO@MB mntr ` oqābhrā md o`ravoir 

cƍāstcd bnlokĀsd rtq k` ynmd bnmbdqmād- 

 

Il a été convenu que ce dernier nous adresse les études géologiques du sol réalisées au cas 

par cas pour les constructions neuves et les réhabilitations, à partir desquelles il sera fait 

une synthèse. 

 

Tmd rxmsgĀrd cd kƍ`rr`hmhrrdldms mnm bnkkdbshe hrrtd cdr Rbgāl`r Chqdbsdtqr

cƍ@rr`hmhrrdldms ` sntsdenhr āsā oqārdmsād c`mr kdr bg`ohsqdr oqābācdmsr- 

 

Ce chapitre sera complété ultérieurement après réception des données du SPANC. 
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DDOONNNNEEEESS  SSUURR  

LLEESS  MMIILLIIEEUUXX  NNAATTUURREELLSS  
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- Chapitre I  - Evolution de la qualit® des cours dõeau 
 

Cƍ`oqĀr k` bk`rrhehb`shnm ct RC@FD Qgčmd Lāchsdqq`mād+ kdr bntqr cƍd`t cd k` ynmd

étudiée appartiennent au sous-bassin « Isère en Tarentaise ». 

 

La directive cadre européenne 2000/60/CE (DCE) établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le dol`hmd cd kƍd`t hlonrd cd ldssqd dm ok`bd cdr oqnfq`lldr cd

rtqudhkk`mbd odqldss`ms cd bnmm`ćsqd kƍās`s cdr lhkhdtw `pt`shptdr ds cƍhcdmshehdq kdr b`trdr

cd kdtq cāfq`c`shnm cd e`ÿnm ò āu`ktdq kdr `bshnmr ò ldssqd dm ŝtuqd ontq ptd bdr lhkhdtw

atteignent le bon état :  

 

À le réseau de contrôle de surveillance cnhs odqldssqd cd pt`khehdq fkna`kdldms kƍās`s

cdr l`rrdr cƍd`t- Sntsdr md enms o`r kƍnaids cƍtm rthuh+ hk rƍ`fhs cd qdmcqd bnlosd

cd kƍdmrdlakd cdr sxodr cd l`rrd cƍeau présents, 

 

À le réseau de contrôle opérationnel bhakd kdr l`rrdr cƍd`t dm qhrptd cd mnm `ssdhmsd

cd kƍnaidbshe cd anm ās`s ontq 1/04+ ds oktr o`qshbtkhĀqdldms kdréléments de qualité 

qui en rnms k` b`trd- Hk rƍ`fhs cd ldrtqdq kdr āb`qsr ò kƍnaidbshe ds kdtq āunktshnm s`ms

que celui-bh mƍdrs o`r `ssdhms- O`q dwdlokd+ tmd l`rrd cƍd`t hlo`bsād o`q kdr

micropolluants du fais cƍtm qdids roābhehptd+ hmsāfqdq` kd qārd`t cd bnmsqčkd

noāq`shnmmdk dm utd cƍtm rthuh nqhdmsā rtq kƍ`m`kxrd ct nt cdr o`q`lĀsqdr

micropolluants concernés, 

 

À le réseau de référence pérenne, mis en place en 2012, a pour but de consolider la 

bnmm`hrr`mbd ds kƍāunktshnm cdr bnmchshnmr qdmbnmsqādr c`mr cdr lhkhdtw āo`qfmār

`t lhdtw o`q kdr `bshuhsār gtl`hmdr- Bƍdrs kƍāb`qs ò bdr bnmchshnmr cd qāeāqdmbd+

définies pour chaque type de l`rrd cƍd`t+ pth odqlds cd cāsdqlhmdq kƍās`s- 

 

 

K` l`ćsqhrd cƍntuq`fd cd bdr qārd`tw cd rtqudhkk`mbd drs `rrtqād o`q kƍ@fdmbd cd kƍD`t

Rhône-Lāchsdqq`mād ds Bnqrd+ k` CQD@K ds kƍNMDL@- 

 

Le site « http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=ID_09_06&typeFiche=SB » 

odqlds tm `bbĀr ò k` ehbgd cd rxmsgĀrd rntr a`rrhm 'l`rrd cƍd`t bntqr cƍd`t( = Isère en 

Tarentaise : 
 

À Code du sous bassin : ID_09_06 
 

À Superficie : 1 887,5 km² 
 

À Territoire SDAGE : Isère amont 
 

À Commission géographique : Isère Drôme 
 

À Département (s) : 73 
 

À Région (s) : RA 

 

Un extrait des b`q`bsāqhrshptdr cdr l`rrdr cƍd`t 'bntqr cƍd`t) de ce sous bassin est donné 

dans le tableau ci-après :  

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=ID_09_06&typeFiche=SB
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L@RRD CƍD@T ETAT ECOLOGIQUE ETAT CHIMIQUE 

N°  Nom Statut 

2009  

OBJ. BE 

 
 

(4) 

Motif s du report (5) 2009 OBJ. 

BE  

 
 

(8) 

Motif s du report (9) 

Etat  

 

(1) 

NC  

 

(2) 

NR 

NQE 

(3) 

Causes paramètres 

Etat  

 

(6) 

NC  

 

(7) 

Causes paramètres 

FRDR354a Isère du Doron  

de Bozel à l'Arly MEFM MED 3  2027 FTr/CDr 

rég. 

hydrologique/ichty

ofaune/continuité/

cond. morpholog. 

MAUV 3 2021 FTr 
Autres 

polluants 

FRDR10970 
Torrent  

de Bénétant 
MEN MOY 1  2015   ?  2015   

FRDR11347 Torrent de Bayet MEN MOY 1  2015   BE 2 2015   

 

(1) Ds`s ābnknfhptd cd k` l`rrd cƍd`t bntqr cƍd`t āu`ktā ò o`qshq cdr cnmmādr ct oqnfq`lld cd

surveillance disponible en 2009.  

(2) Mhud`t cd bnmeh`mbd cd kƍās`s āu`ktā- 

(3) Non-respect des normes de qualités environnementales concernant les polluants spécifiques. 

(4) Délai maximum pour atteindre le bon état écologique (MEN) ou le bon potentiel écologique (MEFM). 

(5) Kdr lnsher ds o`q`lĀsqdr cƍdwdloshnm hmchptār hbh rnms bdtw ct q`oonqs`fd CBD l`qr 1/0/-Ils 

reprennent les éléments du SDAGE adapté à la nomenclature imposée o`q kƍDtqnod- 

(6) Ds`s bghlhptd cd k` l`rrd cƍd`t āu`ktā ò o`qshq cdr cnmmādr ct oqnfq`lld cd rtqudhkk`mbd chronmhakdr

en 2009. 

(7) Mhud`t cd bnmeh`mbd cd kƍās`s āu`ktā- 

(8) Délai maximum pour atteindre le bon état chimique des eaux. 

(9) Les motifs et paramètqdr cƍdwdloshnm hmchptār hbh rnms bdtw ct q`oonqs`fd CBD l`qr 1/0/- Hkr

qdoqdmmdms kdr ākāldmsr ct RC@FD `c`osā ò k` mnldmbk`stqd hlonrād o`q kƍDtqnod- 

 

 

Légende :  

 

Etat écologique 
 

TBE Très bon état 

BE Bon état 

MOY État moyen 

MED État médiocre 

MAUV État mauvais 

? 

État indéterminé : absence actuelle de limites de classes pour le paramètre considéré ou absence 

actuelle de référence pour le type considéré (biologie). Pour les diatomées, la classe d'état 

affichée sera "indéterminée" si l'indice est calculé avec une version de la norme différente de 

celle de 2007 (Norme AFNOR NF T 90-354) 

 Absence ou insuffisance de données 

 

 

Etat chimique 
 

BE Bon état 

MAUV État mauvais 

? Information insuffisante pour attribuer un état  

 Absence ou insuffisance de données 

  

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=ID_09_06&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR354a
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=ID_09_06&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10970
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=ID_09_06&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11347
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Statut 
 

MEN Masse d'eau naturelle (non MEFM) 

MEFM  Masses d'eau fortement modifiées au sens de l'art. 4.3 de la DCE 

MEA  Masse d'eau artificielle 

 

 

Mhud`t cd bnmeh`mbd cd kƍās`s āu`ktā 
 

1 Faible 

2 Moyen 

3 Fort 

 Indéterminé 

 

 

Causes du motif du report  

 
FTr Faisabilité technique (report d'objectif) 

CDr Coûts disproportionnés (report d'objectif) 

CN Conditions naturelles 

FTo Faisabilité technique (objectif moins strict) 

CDo Coûts disproportionnés (objectif moins strict) 

NM Nouvelle modification (projet d'intérêt général)  

 

 

 
K` khrsd cdr oqnakĀldr ds ldrtqdr cd bg`ptd l`rrd cƍd`t bnmbdqmād drs cnmmād rntr enqld cd s`akd`tw dm

annexe 2. 

 

 

Kd lĂld rhsd hmsdqmds cnmmd `bbĀr `tw qārtks`sr cd kƍāunktshnm cd kƍās`s cdr d`tw cdr bntqr

cƍd`t rtq kdr rhsdr cd rtqudhkk`mbd ct rntr a`rrhm cnms tm dwsq`hs drs cnmmā c`mr kd s`akd`t

ci-dessous :  

 

STATIONS DE MESURES DE LA QUALITE ETAT ECOLOGIQUE ETAT CHIMIQUE  

Code et  

nom station 

Masse 

cƍd`t 

Programme 

surveillance 
2006 2007 2008 2009 2010 2011 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

06134500 ISERE A 

FEISSONS-SUR-ISERE FRDR354a Oui BE BE MOY MOY MOY MOY  MAUV MAUV MAUV MAUV MAUV 

06134550 ISERE A 

ESSERTS-BLAY 
FRDR354a Non MOY            

 

  

http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06134500
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06134500
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06134550
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06134550
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Légende :  

 

Etat écologique 
 

TBE Très bon état 

BE Bon état 

MOY État moyen 

MED État médiocre 

MAUV État mauvais 

? 

État indéterminé : absence actuelle de limites de classes pour le paramètre considéré ou absence 

actuelle de référence pour le type considéré (biologie). Pour les diatomées, la classe d'état 

affichée sera "indéterminée" si l'indice est calculé avec une version de la norme différente de 

celle de 2007 (Norme AFNOR NF T 90-354) 

 Absence ou insuffisance de données 

 

 

Etat chimique 
 

BE Bon état 

MAUV État mauvais 

? Information insuffisante pour attribuer un état  

 Absence ou insuffisance de données 

 

 
Bg`ptd ehbgd rhfm`kāshptd ds ehbgd ās`s cdr d`tw pth bnmbdqmd k` ynmd cƍāstcd drs cnmmā dm `mmdwd 2- 

 

 

Fkna`kdldms rtq k` ynmd cƍāstcd :  

 

 KƍHrĀqddans la traversée des communes du Syndicat Intercommunal des Vernays est 

classé : 

À état écologique moyen, 

À mauvais état chimique. 

 

 Les bntqr cƍd`t `eektdmsr cd kƍHrĀqd sont classés :  

À état écologique moyen, 

À bon kƍās`s bghlhptd- 

 

Les cartographies pages suivantes montrent kƍās`s ābnknfhptdet chimique cdr bntqr cƍd`t- 
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